
RAPPORT D’ACTIVITE SNUDI FO 77 

Septembre 2022-2023 

 

Assemblée générale du 2 juin 2023 

 

 

 

 Le bureau départemental salue l’ensemble des adhérents qui ont pu se rendre présents 

pour notre assemblée générale. Cette assemblée sera pour nous l’occasion de faire le point sur 

l’activité de notre section depuis septembre, alors que se sont tenues de nouvelles élections 

professionnelles qui attestent du développement et de l’implantation du SNUDI-FO 77.  
 

Situation générale 

 

C’est évidemment dans un contexte particulier que nous avons à tenir nos travaux. Contexte 

marqué par une lutte sociale inédite depuis plusieurs décennies, tant par sa puissance que par 

sa durée, mais aussi par l’affaiblissement du gouvernement, un usage sans limite de la violence 

policière et des attaques répétées contre les libertés démocratiques. 

 

Placées sous le sceau de la destruction méthodique des services publics, et de l’école pour ce 

qui nous concerne en premier lieu, du pillage de la sécurité sociale et de l’appauvrissement des 

travailleurs, les politiques menées par Macron et ses gouvernements depuis six ans rencontrent 

une résistance ancrée sur tout le territoire. 

 

La contre-réforme Macron-Borne dirigée contre les retraites n’est évidemment pas la première 

que les travailleurs ont eu à subir. Depuis 1993 les régressions dans ce domaine ont été mises en 

œuvre ou maintenues par l’ensemble des gouvernements qui se sont succédés. 

Toutes ces contre-réforme, y compris celle avortée de 2019-2020 d’un régime de retraite 

universel par point, ont suscité une riposte des travailleurs dans des mouvements massifs de 

grèves et de manifestations. 

 

Toutefois, l’ampleur du mouvement actuel nous paraît sans précédent depuis plusieurs 

d décennies ! 

 

Depuis le 19 janvier, ce ne sont pas moins de 14 journées d’actions* auxquelles les salariés ont 

été appelés à participer en grève et manifestation. En dépit de ces appels à des journées 

éparses dont on sait qu’elles sont à terme un facteur de fatigue et de démobilisation, les salariés 

s’en sont saisies pour affirmer dans des manifestations monstres leur rejet du plan de régression 

social Macron-Borne. 

 

Dans toute la France les cortèges syndicaux ont rassemblé des millions de salariés du public et 

du privé, notamment, fait très important, dans des villes de province traditionnellement peu 

mobilisées. De ce point de vue, la Seine-et-Marne n’a pas été en reste compte tenu de toutes 

les manifestations qui ont eu lieu ces derniers mois, souvent du fait de notre intervention directe, 

particulièrement à Meaux et Montereau, mais également à Melun et Nemours. 

 

Quelques chiffres de la mobilisation en France le 7 mars 

 

700 000 à Paris ; 245 000 à Marseille ; 120 000 à Toulouse ; 30 000 à Nice ; 26 000 à Rouen ; 30 000 

à Brest ; 45 000 à Montpellier ; 50 000 à Saint-Etienne ; 42 000 à Caen ; 75 000 à Nantes ; 45 000 

au Havre ; 40 000 à Clermont-Ferrand ; 43 000 à Grenoble ; 37 000 à Orléans ; 100 000 à 

Bordeaux 
* 15 si l’on considère l’appel au 11 février 



A travers ce constat, il ne s’agit évidemment pas d’embellir la situation mais de saisir le caractère 

singulier de cette période de lutte des classes à laquelle nous assistons, et à laquelle le SNUDI-

FO 77 a participé avec tous ses moyens. 

 

Cette mobilisation du corps enseignant, massive lors des premières journées d’appel a eu 

tendance à diminuer progressivement à mesure que s’installait la stratégie des journées saute-

moutons. 

 

Doit-on considérer cette tendance comme naturelle dans un cadre où tout a été fait pour mettre 

en échec Macron, son gouvernement et ses alliés ou, à contrario, doit-on analyser cette 

tendance comme le produit d’une stratégie qui mène à l’impasse, par la démoralisation et 

l’épuisement des enseignants, historiquement marqués par les défaites de 2003 et 2010 ? 

 

Pour notre part, nous considérons que c’est du côté de l’impasse stratégique des journées saute-

moutons qu’il est possible de comprendre la démobilisation relative que nous avons pu 

constater. C’est bien pourquoi, là où cela était possible, nous avons cherché à rassembler nos 

collègues sur des motions qui posent la question du mot d’ordre de grève générale (cf 

documents en annexe). 

 

D’abord, parce que nous considérons que ce mot d’ordre correspond à la situation et aux 

aspirations d’une majorité de collègues, d’autre part parce que dans un cadre confédéré 

comme le nôtre, l’issue générale d’une telle lutte sociale ne procède pas uniquement de la 

mobilisation enseignante, même si celle-ci en est un élément important. 

 

Il se s’agit en aucun cas de se payer de mots, mais de s’accorder sur une orientation qui définit 

notre expression publique et nos positionnements comme organisation syndicale ! 

 

A l’heure ou ce rapport d’activité est rédigé, nous venons d’assister au plus grand défilé du 1er 

mai depuis plusieurs décennies, celui-ci rassemblant plus de 2 millions de personnes dans tout le 

pays ! La démonstration d’une classe ouvrière combative, déterminée à faire reculer Macron et 

répondant massivement aux appels syndicaux a été apportée plus de fois qu’il n’en faut. La 

question posée à tous est la suivante : Considère-t-on que la stratégie adoptée nationalement 

permette, à l’heure actuelle, d’ouvrir une issue avec un nouvel appel à l’horizon du 6 juin ! 

 

Ces éléments sont des points sur lesquels nous auront à revenir lors de nos échanges. 

 

 
 

 



MOYENS ET FONCTIONNEMENT DE NOTRE SECTION DEPARTEMENTALE 

 

Durant l’année écoulée, nous avons régulièrement tenu nos instances, que ce soit le bureau qui 

se réunit une fois tous les quinze jours, ou le conseil syndical convoqué une fois par période. 

 

En dehors de ces instances régulières, le bureau a organisé des réunions relatives à des 

échéances particulières. Une commissions élection professionnelle a été mise en place et s’est 

réunie à 3 reprises en vue d’engager et de suivre la campagne de vote. De la même façon, 

l’audience tenu avec la DASEN en avril a fait l’objet d’un travail de préparatoire lors de deux 

réunions. 

 

Le bureau départemental a organisé de nombreuses RIS locales ou centrales, lorsqu’elles se 

tenaient en visioconférences, nous permettant de toucher des dizaines et dizaines de collègues.  

 

En termes de décharges syndicales, les moyens mis à disposition de notre section ont été revus 

à la baisse à la rentrée 2022. Nous avons ainsi perdu 3 heures hebdomadaires ce qui a conduit 

à réorganiser la répartition des heures qui nous sont dévolues.  

 

Nous sommes ainsi passés de 42 heures hebdomadaires de décharges à 39 heures.  

Rappelons que chaque militant peut demander jusqu’à 20 jours par an de délégation au titre 

de l’article 13 modifié. Il est important que nous soyons le plus nombreux possible à bénéficier 

de ces 20 jours, notamment pour tourner sur les écoles. 

 

Cette année : 

Guillaume Debas, notre trésorier et suppléant au CSA, était déchargé le jeudi et un lundi sur 

deux.   

Laurence DELAPORTAS, délégué du personnel, était déchargée le mardi. Elle siége en CAPD 

sur les questions de recours PPCR et en commission disciplinaire. Elle assiste notamment les 

collègues sur les questions médicales et suit leurs dossiers individuels. Elle gère la page les 

pages Facebook et le site internet : http://77.snudi.fr 

Bruno Cottalorda était déchargé le mardi. 

Le responsable des questions relatives à l’ESPE, Jérôme BUI, était déchargé un jeudi sur deux.  

Au titre de l’inter-fnec, Romain Mahler, est membre titulaire du CSA (fusion du CTSD et du CHSCT) 

départemental et académique, bénéficiait d’une décharge le vendredi et le jeudi. Il s’occupe 

particulièrement des secteurs de Sénart et Moissy Cramayel.  

Ingrid Doello et Ivan Canifru-Malig, responsables du développement de notre section sur le nord 

du département étaient déchargés un jeudi sur deux.  

Le secrétaire départemental Karim Benatti était déchargé le jeudi et vendredi. Délégué du 

personnel il siège en CAPD avec Laurence Delaportas. Il organise les instances, coordonne les 

actions sur tout le département, couvre les circonscriptions de Montereau et Provins. 

A l’issue des dernières élections professionnelles, notre section continue de siéger dans les 

différentes instances paritaires.  

 

 

http://77.snudi.fr/


 

Journal et communiqués 

Nous poursuivons la publication de l’école syndicaliste notre journal départemental à raison 

d’un numéro trimestriel. Nous maintenons le recours à un imprimeur pour les tirages papiers qui 

ne sont plus envoyés qu’aux adhérents à l’exception du journal de rentrée envoyé à toutes les 

écoles. La rédaction des articles, destinés à informer et à rendre état de ce qui se passe sur le 

département, est répartie entre les membres du bureau. 

Il convient ici de remercier nos camarades Isabelle Nast et Chantal Chevillier pour le travail de 

relecture et mise en page du journal. 

La section publie également, aussi souvent que possible, des communiqués départementaux 

en direction de tous les personnels du premier degré.  

Notons que sur l’ensemble des organisations syndicales de Seine-et-Marne, seule le SNUDI-FO 

77 a sa propre expression publique à travers ces deux média, les autres OS ne faisant que 

reprendre les éléments transmis par leurs instances nationales.  

DEVELOPPEMENT DU SYNDICAT :  

➢ Syndicalisation 

Dans le contexte du COVID notre section avez réussi à maintenir nos effectifs d’adhérents. 

Depuis deux ans la syndicalisation progresse régulièrement. Avec 270 adhérents fin 2022 nous 

constatons une progression plus importante qu’auparavant permettant de dépasser l’objectif de 

260 fixé en AG.  

Le nombre de nouveaux adhérents sur la période 2022 (+50) manifeste là encore l’intérêt du 

SNUDI-FO 77 auprès des collègues. 

Cette progression doit être saluée, toutefois comme nous l’écrivions l’an dernier, elle ne doit pas 

cacher les difficultés que nous avons à retrouver certains adhérents pour développer 

davantage notre section. Si notre progression est réelle, elle paraît malgré tout en deçà de la 

surface syndicale que nous occupons véritablement.  

Nous considérons toutefois comme réalisable d’atteindre fin 2023 l’objectif de 300 adhérents, y 

parvenir ne serait pas uniquement un bon quantitatif. 

Tournées d’écoles : Chaque semaine le SNUDI-FO 77 est sur le terrain ! 

Nous poursuivons un travail d’information et d’implantation au travers des tournées d’écoles. 

C’est en allant à la rencontre de nos collègues dans les écoles que nous pouvons recenser les 

problèmes, définir avec eux les revendications et faire respecter la réglementation qui existe 

encore. Cette présence régulière sur le terrain nous vaut d’être reconnus et de plus en plus 

sollicités. Il est à noter que très régulièrement des collègues déclarent qu’en dehors des élections 

ils ne voient que les militants du SNUDI-FO 77. 

➢ Création de sections locales  

La géographie de la Seine-et-Marne avec ses 1070 écoles ne permet pas une implantation 

homogène. 



Réussir à structurer des sections locales autours de quelques adhérents dans le plus grand 

nombre de circonscriptions reste donc d’actualité. Ce travail est en cours sur le Nord du 

département où nous n’étions que peu présents. Il devra également être fait dans le Sud Seine-

et-Marne où notre implantation est fragile. 

Elections professionnelles 2022 

 

La fin de l’année 2022 a été marquée par de nouvelles élections professionnelles. 

Nous avons très tôt pris en charge cette échéance. Nous contestons l’idée qu’il faudrait 

atteindre un certain seuil pour être représentatifs aux yeux de l’administration, nous sommes 

représentatifs dès lors que nous sommes mandatés par nos adhérents, ou les collègues qui font 

appel à nous. Toutefois, nous ne pouvons ignorer les règles qui prévalent en la matière. Il 

importait donc de rester présent dans les instances paritaires, en dépit d’un système de vote qui 

favorise l’abstention des collègues et a fait preuve d’une complexité inadmissible, empêchant 

certains de voter. 

 

Dès avril nous avons commencé à établir la liste des candidats qui a été finalisée en juin et 

déposée dans les temps. 

 

Comme mentionné précédemment, une commissions « élections professionnelles » s’est réunie 

à plusieurs reprises pour établir le plan de la « campagne électorale », la profession de foi, le 

cahier des votants etc… 

 

Nous nous sommes « battus » jusqu’au dernier moment pour aider les collègues à ouvrir leur 

espace électeur, pour récupérer leur code de vote ou pour ouvrir leur boîte mail professionnelles 

lorsque c’était nécessaire. 

 

Dès l’ouverture du vote qui a duré une semaine, nous avons suivi avec assiduité l’ensemble des 

collègues inscrits dans notre cahier de votants afin de s’assurer de ne pas perdre de voix pour 

FO. Prendre ces dispositions s’est avéré absolument indispensable tant les difficultés techniques 

se sont accumulées pour des centaines d’enseignants. 

 

Néanmoins, l’analyse de ces élections ne peut se faire uniquement à l’aune de notre 

déploiement de « campagne électorale ». Il convient de les comprendre à partir de tous les 

résultats. A ce titre, on peut retenir quatre faits marquants. 

 
• La progression du SNUDI-FO 77 

• Le recul historique du SNUipp-FSU 

• La percée du SNE 

• Le recul/stagnation de l’UNSA 

 

Avoir abordé ces élections avec sérieux et méthode, même si cela reste bien évidemment 

perfectible, était nécessaire mais pas suffisant pour progresser en nombre de voix et en 

pourcentage. Les résultats du vote FO sur notre liste départementale traduisent une 

reconnaissance croissante de notre intervention sur une ligne d’indépendance à l’échelle du 

département, et dans le cadre de la défense collective et individuelle des PE. Nous avons donc 

récupéré le siège perdu en CAPD lors du scrutin de 2018 pour repasser à deux élus.  

 

Le SNUipp-FSU syndicat toujours majoritaire, perd quant à lui 700 voix et deux sièges, le ramenant 

pour le scrutin à la CAPD à un résultat inférieur aux élections de 2014 ! Cette perte est 

considérable pour une organisation implantée de longue date et partout sur le département. 

Elle ne peut que traduire une défiance, voire dans certains cas un rejet*, compte-tenu de son 

positionnement tant à l’échelle départementale que nationale, défiance qui s’exprime ici sous 



forme électorale. C’est d’ailleurs, à l’échelle nationale, ce que confirme la perte de 6000 voix 

pour la FSU. 

 

Le SNE, syndicat dont on peine à percevoir l’existence à l’échelle de la Seine-et-Marne, il n’existe 

pas de site départemental, aucun communiqué ni journal départemental n’a jamais été publié, 

a réussi, sur la base d’un discours corporatiste**, à agréger un nombre de suffrages suffisants 

pour obtenir un des sièges perdus par le SNUipp en CAPD.  

 

Enfin, en ce qui concerne l’UNSA, au-delà de sa conception du vote***, ses résultats à l’issue du 

scrutin le place derrière le SNUDI-FO 77. L’UNSA perdant nationalement 15 000 voix, c’est encore 

du côté de l’orientation départementale et nationale que l’explication est à chercher, chacun 

ayant en tête le positionnement de cette fédération en 2019 lors du projet de réforme universel 

par points, ou son accord avec la loi Rihlac. 

 
* Voici ce que répondait une collègue lorsque l’on rapportait le nombre de voix perdues par le SNUipp le 18 janvier à l’occasion d’une RIS : « C’est tout ?! » 

 

** Le SNE se présente comme le seul syndicat du premier degré ce qui est bien évidemment faux. Il a présenté des listes communes avec le S2DE, le 

Syndicat des Directrices et Directeurs d’Ecoles, syndicat qui avec le SNE se prononce pour la mise en place de la loi Rihlac.   

Cf le communiqué de presse commun du 04/04/2023  

https://www.sne-csen.net/actu-2023-04-04 

 

*** Distributions de tablettes de chocolat en Seine-et-Marne, invitation à faire la fête sur une péniche dans le Val-de-Marne  

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Situation de l’école 

 

La situation générale mise en avant en préambule doit être mise en relation avec la situation 

particulière de l’école publique attaquée sans cesse depuis des décennies et particulièrement 

depuis 2017, comme du reste l’ensemble des services publics.  

 

On peinera à comprendre cette acharnement contre l’école, et l’ensemble des services publics 

en général, si on ne le rapporte pas à une politique d’ensemble. Chacun a en mémoire cette 

fameuse réplique du président Macron qui déclarait à une infirmière qui faisait part des besoins 

de son établissement : « il n’y a pas d’argent magique ». 

 

Il n’y a pas d’argent magique sauf évidemment pour le capital, qui bénéficie de transferts massifs 

de fonds publics, et pour « l’économie de guerre ». D’un côté, Le ministre des finances peut ainsi 

dire que « Nous passerons au peigne fin toutes les dépenses publiques » pour procéder à des 

« réductions significatives » dans le budget 2024 et supprimer dans le même temps la CVAE 

(contribution sur la valeur ajoutée des entreprises) pour un montant de 8 milliards d’euros par 

an.  

La première ministre peut envoyer une lettre pour enjoindre chaque ministère à proposer des 

mesures de réductions de leurs crédits à hauteur de 5 %, et dans le même temps mettre à l’ordre 

du jour une Loi de Programmation Militaire de 413 milliards d’euro pour 2024-2030, soit un budget 

en augmentation de 40 %. 

 

On comprend alors que les politiques publiques mises en œuvre ne sont pas des réponses  aux 

besoins des agents publics et des usagers qui ne trouvent plus d’enseignants, de soignants de 

trésoreries, de bureau de poste, de guichet de gare etc, mais des attaques qui ont pour objectifs 

de dégager un maximum d’économies, soit pour affecter de nouvelles ressources au capital, 

soit pour dégager de nouveaux moyens dans une course à la guerre. 

 

Salaires, conditions de travail, statut 

 

Ces attaques sont constantes et systématiques. Elles prennent depuis 2017 différentes formes, 

mais aboutissent toutes, in fine, à remettre en cause les statuts qui structurent l’organisation de 

l’école et garantissent les droits collectifs des enseignants.  

 

De la tentative avortée de mettre en place des « établissement publics de savoirs 

fondamentaux »*, au lancement de « l’école du futur » en passant par la réforme des lycées et 

de l’enseignement professionnel, il s’agit de casser le cadre national de l’enseignement public, 

au profit d’un empilement de dispositifs autonomes, par la remise en cause des statuts 

particuliers des personnels. 
 
*EPSF dispositif apparu sous Blanquer dans la loi « école de la confiance », jamais mis en place compte tenu de la forte mobilisation contre ce projet. 

 

De ce point de vue, la loi Rihlac et le « Pacte » N’DIaye viennent en complément de cet objectif. 

La première en créant un statut de directeur/chef d’établissement détenteur d’une autorité 

fonctionnelle par délégation et chargé de mettre en œuvre les décisions du conseil d’école, 

instance où les enseignants sont minoritaires et qui jusqu’à présent n’avait qu’un caractère 

informatif.  
 

Le second qui sous couvert de revalorisation salariale, met en réalité un système de primes 

individuelles en contrepartie d’un accroissement du temps de travail sur de « nouvelles missions » 

… non statutaires. Il s’agit-là de rompre le lien entre grade/échelon/grille indiciaire et salaire ! Là 



où il y avait égalité de traitement, justement garantie par un statut commun, le pacte introduit 

un salaire différencié au nom du « mérite individuel » et de « l’engagement ».  

 

Le « pacte » N’Diaye n’est en aucun cas destiné à « revaloriser » les enseignants, il s’agit en 

revanche de diviser les écoles et mettre en concurrence les collègues, entre les réputés 

« méritants » et « investis » et les autres.  

 

Après des années de gel du point d’indice et dans un contexte de forte inflation, ce « pacte » 

qui ne compense en rien les pertes de revenus subit ne serait-ce que sur une année, atteste qu’il 

n’y a jamais eu aucune volonté d’augmenter les salaires mais bien de les baisser et de laisser 

les grilles être tassées.  

Ainsi, en 10 ans et demi, un PE qui passerait du 4e au 7e échelon ne verrait ainsi son salaire 

progresser que de 102 euros (alors qu'actuellement la progression est de 230 euros) ! 

 

Par ailleurs, la volonté de modifier le décret de 90, en introduisant le collège comme lieu 

d’exercice des PE, prépare à termes la fusion des corps du 1er et second degré. Cet élément 

d’une profonde gravité doit alerter tous les PE, mais au-delà tous les agents publics, car ce qui 

est visé c’est la substitution d’une fonction publique de corps à une fonction publique de 

métiers. L’annonce que des enseignants de lycées professionnels iraient exercer dans des 

écoles en conséquence de la réforme de la voie professionnelle est une illustration de ce que 

signifie la mise en œuvre d’une fonction publique qui ne serait plus structurée sur des corps ayant 

leur propre statut. 

 

Les suppressions de postes ont été portées à un tel niveau que la notion même de 

remplacement perd tout son sens. Désormais, c’est en milliers de jours d’écoles qu’il faut mesurer 

les absences non remplacées. Cette réalité est malheureusement aggravée par un nombre 

toujours plus réduit de candidats aux concours de l’enseignement, qui avec la masterisation 

conduisent à un bac + 6 pour un salaire de départ à 1,3 SMIC. 

 

Dans le premier degré 1000 postes ont été supprimés, portant le nombre de places offertes au 

CRPE à 8 000. Suites aux épreuves écrites, seuls 11 371 candidats sont admissibles sur l’ensemble 

des départements, 737 pour l’académie de Créteil pour 1 166 postes. 

On peut d’ores-et-déjà anticiper qu’au terme des oraux d’admission ce seront donc des 

centaines de postes en moins sur l’ensemble des trois département (77, 93, 94). 

 

Conformément à la loi de transformation de la fonction publique qui fixe l’objectif de 20 % de 

contractuels dans la fonction publique, le recours à ces derniers explose dans l’ensemble des 

départements. 239 ont été engagés en Seine-et-Marne sur l’année 2022-2023.  

 

Cette politique conduit au désastre des fermetures de classe à une échelle industrielle. Alors que 

les conséquences scolaires du COVID se font sentir quasiment dans tous les niveaux de classe, il 

faudrait engager une campagne massive de recrutement. Or, comme cela vient d’être 

souligné c’est bien l’inverse qui a été fait. De plus, la dégradation inédite des conditions de 

travail et du niveau de vie des enseignants décourage la vocation des jeunes à embrasser le 

métier. Inversant volontairement cause et conséquence, le ministère prétend donc lutter contre 

ce qu’il met lui-même en place, par un recours toujours accru aux contractuels. Le recrutement 

de 500 d’entre eux est déjà annoncé dès le 1er juin sur l’académie de Créteil. 

 

Carte scolaire 

 

Le dernier CSA-carte scolaire s’est tenu le 25 mai dernier. Notons que le SNUDI-FO 77 a été 

sollicité pour défendre les dossiers d’écoles dans des proportions jamais atteintes. Plus de 100 

enquêtes carte scolaire nous ont été confiées, ce qui constitue une tâche considérable.  

 



Dans le cadre de la réaffectation des mandats qui a fait l’objet d’une réflexion du bureau, le 

travail sur la carte scolaire a été réorganisé pour être plus efficace et moins peser sur le 

camarade titulaire de l’instance.  

 

La charge des enquêtes repose désormais sur plusieurs camarades du bureau qui sont amenés 

à intervenir lors de l’instance, en défense des écoles qui nous confient leur dossier.  

Nous poursuivons cette réflexion pour améliorer davantage notre organisation et intervenir 

encore plus efficacement.  

 

Mais avec 65 postes annoncés pour notre département il est évident que la satisfaction des 

revendications de chaque école qui demande une ouverture ou qui refuse une fermeture, ne 

peut dépendre uniquement d’une intervention en instance, quand bien-même elle serait la plus 

pertinente possible. Notre efficacité sera d’autant plus renforcée que nous réussirons à organiser 

les écoles pour les aider à porter leurs revendications au moment des instances.  

 

Audiences 

 

L’an dernier, nous écrivions les lignes suivantes  : 

 

« Tout au long de l’année écoulée, notre section a joué et continuera de jouer son rôle dans la 

défense matérielle et morale de tous les collègues.  

Cette défense quotidienne prend différentes formes, appels directs aux IEN, à la DSDEN ou aux 

services. Accompagnement des collègues lorsqu’ils sont convoqués quel qu’en soit le motif. 

La résistance aux pressions et aux injonctions non réglementaires prend appui sur le statut que 

nous opposons aux demandes discrétionnaires qui tendent à devenir systématiques. » 

Ces lignes restent vraies à ceci près que la dégradation des conditions et relations de travail 

auxquels nous assistons tendent à largement s’approfondir et s’accélérer. Il n’est pratiquement 

pas une semaine sans qu’un ou plusieurs collègues fasse appel à nous. Que ce soit pour des 

situations qui opposent des collègues entre eux, avec les parents et/ou la hiérarchie, nous 

sommes intervenus tout au long de l’année lors d’audience en circonscription ou à l’IA, afin de 

garantir le retour à des conditions d’exercice sereines, la sécurité morale et le respect du statut 

de chaque collègue concerné. 

 

Inclusion scolaire 

 

Notre organisation a mis en ligne un questionnaire sur l’inclusion scolaire en Seine et Marne. 

Cette démarche vise à documenter ce qu'est l'inclusion telle qu’elle est vécue en classe par les 

PE, les AESH et les élèves. Cette enquête porte jusqu’à présent sur 184 écoles, soit 17 % des écoles 

du département. 

 

Nous pensons qu’il est nécessaire d’avoir un regard critique sur cette question et nous estimons 

que cette enquête nous en donne les moyens. Il est du devoir de chacun de sortir du cadre 

moral dans lequel on a voulu enfermer les enseignants en réduisant la question de l’inclusion à 

une alternative : inclure systématiquement ou discriminer et stigmatiser. 

 

Le cadre législatif de l’inclusion pose comme un absolu réalisable la scolarisation en classes 

ordinaires d’élèves handicapés quel que soit la nature ou le degré de handicap, or nous avons 

le recul nécessaire pour pouvoir dire que tous ne sont pas scolarisables dans le champ de 

l’ordinaire. 

 

Ce cadre impose des situations d’extrêmes souffrances à l’élève concerné, à ses camarades 

de classe et bien évidemment aux enseignants que nous représentons, même quand de toute 

évidence la scolarisation en classe ordinaire, voire parfois en ULIS, n’est pas adapté. 



 

Nous avons eu à connaître des situations qui témoignent que l’enjeu n’est pas l’apprentissage. 

Dans bien des situations, il ne s’agit plus de scolariser, il ne s’agit plus d’apprentissage, il ne s’agit 

plus d’école.  

 

Dans bien des situations l’école est de facto transformée en structure d’accueil pour suppléer 

aux défaut de places dans des structures qui seraient adaptées, la loi stipulant que chaque 

enfant peut être scolarisé en milieu ordinaire.  

 

Notre enquête montre que dans les situations d’inclusions problématiques, les réponses 

institutionnelles opposent un déni aux appels à l’aide des enseignants. 

Dans le cadre de notre enquête départementale, seules 12 % des écoles qui ont répondu 

déclarent avoir fait appel à la circonscription pour obtenir de l’aide en cas de problème 

d’inclusion. Or seule 22 % considèrent que « les réponses apportées ont permis de régler les 

problèmes ou d’améliorer la situation ». Une écrasante majorité de ces écoles (69 %) considèrent 

que : « les réponses apportées n’ont pas eu de conséquences positives sur la situation ». Et plus 

de 8 % considèrent que : « les réponses apportées sont dévalorisantes pour le travail mis en 

place ». 

 

On touche ici à une question capitale. Lorsque les PE font part de leur difficulté à leur hiérarchie 

compte tenu d’une inclusion problématique, ils ne trouvent pas de solutions qui répondent à 

leur problèmes. A ces problèmes qui remontent, les réponses apparaissent comme une 

impuissance standardisée. 

 

• Il faut parfois des mois pour que la circonscription réagisse alors que les alertes sont 

nombreuses et régulières, étayées par des IP ou des faits établissement. Il y a un déni des 

situations d’urgence dans le cas d’inclusions impossibles. 

 

• Dans certains cas, comme le rapporte les collègues, on reproche à l’enseignant son 

incapacité à gérer l’inclusion d’un ou plusieurs élèves, ajoutant à sa souffrance le poids 

de la défiance institutionnelle et de la remise en cause professionnelle. Cette approche 

produit des risques psycho-sociaux qu’il ne faut pas prendre à la légère. 

 

• Dans bien des cas les réponses consistent à enfoncer des collègues déjà en souffrance. 

Comportements qui sont le fait de personnes qui, elles, n’ont pas à subir les situations pour 

lesquelles elles sont appelées à l’aide.  

Les collègues ne peuvent se satisfaire d’une réponse institutionnelle qui ignore leurs demandes 

et réduit les problèmes à une pédagogie qui serait défaillante ou inadapté. Ceci est d’autant 

plus vrai que nous trouvons une moyenne de 7h d’accompagnement par élève pour ceux qui 

bénéficient d’une notification MDPH ne précisant pas le nombre d’heures. Il faut mettre fin à la 

mutualisation des AESH ! 

 

Dans un cadre de pénurie organisée que « l’acte II de l’école inclusive » va renforcer, les 

demandes d’heures d’accompagnement et/ou d’aménagement du temps scolaire doivent 

être prises en compte. Or contre toute évidence lorsqu’une inclusion n’est pas possible, on 

oppose à ces demandes légitimes le bien-être de l’enfant et la loi de 2005, ce n’est pas tenable !  

 

Le SNUDI-FO 77 intervient et aide les collègues qui le sollicitent à s’organiser pour faire valoir leurs 

revendications en intervenant auprès des IEN, lors d’audiences, en utilisant les fiches SST ou par 

la mise en œuvre la protection fonctionnelle.  

 

Mais au-delà de chaque situation particulière, il nous revient d’essayer de mettre en œuvre à 

l’échelle la plus large possible (départementale voire académique) l’organisation des PE contre 



une école inclusive qui nie aux élèves le droit à une scolarité adaptée à leurs besoins et aux 

enseignants le droit d’exercer dans des conditions favorables.  

A l’heure où le gouvernement prépare ce qu’il appelle « l’acte II de l’école inclusive » dont les 

objectifs sont la liquidation de l’enseignement spécialisé, cette organisation devient une 

urgence. L’enquête sur l’inclusion scolaire en Seine-et-Marne que nous avons lancé en ligne va 

constituer un outil important d’information et d’échange avec des dizaines d’écoles dans cet 

objectif.  

 

 

AESH 

 

Rappelons que le ministre N’Diaye considère que la hausse du nombre d’AESH « ne peut pas 

être la seule réponse aux besoins des élèves à besoins particuliers ». On comprend sur la base 

d’une telle déclaration que le projet de fusion des AESH avec les AED pour créer un métier 

« d’accompagnant à la réussite éducative » fait sens.  

 

Notons en premier lieu que les AED ne travaillent que dans le second degré et ont à charge des 

missions de surveillance et administratives.  Par ailleurs, le projet de fusion aboutirait également 

à augmenter le temps de travail des AESH pour le porter à 35 h. Il s’agirait donc selon toute 

vraisemblance d’élargir leurs missions à des tâches qui n’étaient auparavant pas les leurs, que 

ce soit pour les AESH ou les AED. 

 

Notons également que ce glissement sémantique n’a rien d’anodin. Il ne s’agirait plus 

« d’accompagner un élève en situation de handicap », mais « d’accompagner la réussite 

éducative » d’un élève. La nuance est de taille et a de quoi inquiéter. 

 

Au regard de tous ces enjeux, nous devons poursuivre et renforcer notre travail de 

regroupement, d’organisation et d’information des AESH. La commission AESH qui avait été 

constituée l’an passé doit être réactivée et faire l’objet d’un point à l’occasion de chaque 

bureau désormais. 

 

Evaluation d’écoles/observatoire des mathématiques  

 

En dépit d’un discours lénifiant sur ce que représentent les évaluations d’écoles, nous 

considérons qu’il s’agit d’un dispositif de contrôle qui ne relève pas du statut. Sur cette question, 

précisons que jamais l’administration n’a apporté la preuve que notre analyse de ce dispositif 

était fausse. Répétons-le, malgré les affirmations de nombreux IEN, les évaluations d’écoles ne 

sont pas obligatoires !  

 

Notre section s’est saisie de cette question dès l’an dernier. Nous sommes systématiquement 

intervenus en appui des écoles qui nous ont interpelés pour les aider à tenir bon sur leur 

revendication. Fort de notre analyse et de notre soutien, à chaque fois, ces écoles obtenaient 

gains de cause.  

 

La question de l’observatoire des mathématiques procède de la même logique et appelle les 

mêmes réponses : Ce n’est pas un dispositif réglementaire. Là encore, lorsque des écoles nous 

ont sollicités, notre intervention a permis d’annuler la mise sous « observation » des enseignants ! 

 

Stage de formation syndicale 

 

Pour la deuxième année consécutive, notre section départementale organise un stage de 

formation syndicale qui aura lieu du 28 au 30 juin. Le précédent avait réuni une quinzaine 

d’enseignants sur trois jours. La question du syndicalisme enseignant, de la défense des diplômes, 



du CHSCT et du rôle du délégué syndical avaient été abordées. Cette année nous nous 

félicitons de l’inscription de 22 collègues, dont certains ont participé à la session 2022.  

 

Cette année, les thèmes retenus seront les suivants : 

 

• La confédération Force Ouvrière 

• Le handicap à l’école 

• Le statut de la fonction publique 

• Le CSA-FS (ex CHSCT) 

• Droit syndical 

• Rôle du délégué syndical 

 

 

Activité sur l’INSPE  

 

4 collègues ont adhéré au SNUDI-FO 77 en 2022, à ce jour aucun en 2023. 

La réforme de la formation imposée par le gouvernement a pour conséquence de :                                  

- Précariser les étudiants MEEF en les contractualisant                                                                                  

- Supprimer les décharges de service pour les lauréats des concours fonctionnaires stagiaires 

titulaires du MEEF, dégradant ainsi considérablement leur condition d’entrée dans le métier et 

leurs conditions de travail                                                                                                                                               

- Déstructurer et réduire la formation universitaire et professionnelle dispensée dans les INSPÉ           

- Retarder d’une année l’accès au statut de fonctionnaire stagiaire                                                                

- Créer une inégalité de traitement entre lauréats du concours, certains étant à temps complet 

en classe, d’autres à mi-temps, certains ayant à passer un DU qui ne sert à rien, d’autres pas ; 

certains étant suivi sur le terrain par un MF et un professeur de l’INSPE, les autres par un MF et un 

conseiller pédagogique                                                                                                                                                              

- Raréfier le nombre de candidats et provoquer l’embauche de centaines de contractuels 

précaires  

 

Plus que jamais, le SNUDI-FO 77 revendique :  

 

Une formation préalable à toute prise en charge de classe en responsabilité  

- Qu’aucun cours ne soit dispensé à l’INSPE le mercredi, les semaines de classes  

-  La possibilité de compenser l'UE de langue en M2   

- L’abandon du DU  

-  Aucune entrave à la titularisation ne doit pouvoir s'exprimer de la part de l'INSPE lorsque 

les avis IPR et chef d’établissement ou IEN sont favorables   

- Le droit au renouvellement, contre les licenciements de fonctionnaires stagiaires   

-  Le paiement immédiat de la gratification de 126,30 euros par mois des Masters 2 SOPA ; 

 

Rentrée 

 

Nous nous sommes déployés sur le site de Sénart en disposant du matériel de la FNEC-FP FO 

« Stagiaires. Le droit au respect, le respect des droits ». 

 

Accompagnement au jury académique 

Nous avons proposé aux collègues FS de nous joindre pour convenir d’un rendez-vous 

individualisé pour ceux convoqués au jury.  

 

Perspectives et déploiement de l’activité syndicale 

 



Nous attendons une augmentation importante de nombre d’ECA en M2 pour la rentrée 

prochaine avec la nécessité d’aller à la rencontre de nos collègues via des permanences et 

un cahier de revendications pour une audience auprès de l’INSPE. 

 

 

 



Rapport d'activité CHSCT année 2022/2023 

 

Le comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail est l'instance qui veille à ce que 

l'employeur assure des bonnes conditions de travail aux agents de l'enseignement, de la 

culture et de la formation professionnelle. 7 représentants du personnel titulaires siègent dans 

cette instance. Pour le 77, les deux représentants de la FNEC-FP Force Ouvrière siégeant au 

CHSCT Départemental sont Guillaume DEBAS et Romain MAHLER (SNUDI FO). Le livre 4 du code 

du travail et le décret 82-453 modifié fixent le cadre réglementaire des prérogatives de 

l'employeur en matière de protection et de santé et de sécurité au travail. 

Article 2-1 : « Les chefs de service sont chargés, dans la limite de leurs attributions et dans le 

cadre des délégations qui leur sont consenties, de veiller à la sécurité et à la protection de la 

santé des agents placés sous leur autorité. » 

Attention ! Depuis le 1er janvier et l’entrée en vigueur de la réforme de la fonction publique, le 

CHSCT change d’appellation. Il devient la formation spécialisée (FS) de la santé, de la sécurité 

et des conditions de travail placée auprès du Comité Social d’Administration (CSA) (voir article 

CSA). Le décret applicable en la matière est le 2020-1427 du 20 novembre 2020 ; les 

prérogatives restent sensiblement les mêmes. Le nombre de représentants a lui évolué et se 

monte à 10. 

Les saisines de fiches santé et sécurité au travail (SST) transmises et suivies par FO sont de 

plusieurs ordres : 

- relations problématiques avec l'employeur ou de travail ; risques psycho-sociaux 

- majoritairement, de nombreuses fiches relatent des problématiques bâtimentaires, matérielles 

et/ou liées à l'application d'un protocole sanitaire inapplicable dans les faits ; 

- situations de souffrance engendrées par une inclusion d'élève ; 

Les représentants FO ont également aidé de nombreux collègues à renseigner ce registre. 

Signalements pour lesquels l'employeur a une obligation de résultat, en d'autres termes de 

protéger, de préserver et d'améliorer les conditions de travail. 

FO le rappelle avec fermeté, séance après séance, le meilleur moyen de lutter contre les RPS 

c'est de ne pas les générer ! Or, avec les réformes, contre-réformes et expérimentations 

(retraites, Pacte, évaluations d’écoles, constellations...) c'est exactement le contraire qui est 

mis en place. Mais les représentants FO n’attendent pas les 3 réunions annuelles pour défendre 

et intervenir sur toutes les situations. C’est au quotidien pratiquement qu’ils assurent un suivi 

assidu de toutes les saisines qui leur sont communiquées. 

Sans réelle surprise, ce sont les problématiques liées à l’inclusion scolaire qui ont constitué les 

principales raisons des saisines santé et sécurité au travail. 

Les difficultés avec les parents arrivent en 2ème position. Velléités, injures, menaces ou encore 

agressions, dans ces cas de figures, c’est la demande de protection fonctionnelle qui 

s’imposent aux collègues. 

La protection fonctionnelle, qu’est ce que c’est ? 



Face à la recrudescence des agressions physiques et morales envers les enseignants, FO 

réaffirme toute la nécessité de protéger les collègues en les encourageant systématiquement 

à demander sans délai la protection fonctionnelle, prérogative statutaire. 

Art 11 de la loi du 13 juillet 1983 : « La collectivité publique est tenue de protéger le 

fonctionnaire contre les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les 

agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les diffamations ou les 

outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle 

est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. » 

Attention ! L'administration recommande systématiquement aux collègues de porter plainte en 

leur nom propre, allant même jusqu'à leur proposer de les accompagner au commissariat. En 

faisant cela l'employeur se décharge de sa responsabilité et la confie aux services de police. 

De plus, les IEN obligent les collègues à faire leur demande via la plateforme « Colibris » ; en 

dématérialisant cette demande, les représentants sont sortis du circuit et ne peuvent plus 

intervenir. 

Nous le rappelons, aucune exigence ne peut être attendue quant à la forme de cette 

demande. Le courrier simple avec des pièces utiles à l’étude de la demande est amplement 

suffisant. Les représentants FO continuent d'intervenir pour que la réglementation soit 

respectée et les collègues protégés. 

Déclaration d'accident de service : les représentants FO accompagnent les collègues qui les 

sollicitent pour remplir des déclarations d'accident de service. Cette déclaration a pour 

fonction de demander à faire reconnaître l'imputabilité du service sur l'état de santé de l'agent 

(remboursement des frais, maladie professionnelle...). Mais l'administration mésinforme et 

dissuade les collègues surtout quand c'est l'IEN qui est impliqué, comme pour se protéger de 

toute attaque. La demande d'accident de service pose même un sérieux problème de forme 

car elle doit porter le visa du chef de service ... dissuasive par la forme donc. Mais c'est grâce 

à l'accompagnement et au travail des représentants FO que les collègues mènent leurs 

démarches à leur terme et à faire reconnaître l’imputabilité du service. 

Visites : La FS visite périodiquement (3 fois par an environ) établissements et des services de 

l’éducation nationale. FO est à l’origine de la visite l’école des Noyers de Noisiel où aux 

problèmes bâtimentaires durant les épisodes caniculaires, s’ajoutent des difficultés liées à des 

inclusions systématiques sans moyen, ou très peu. 

Médecine de prévention et bilan de la santé et sécurité au travail (SST): 

Depuis février 2020, notre département compte seulement deux médecins de prévention pour 

assurer toutes les consultations obligatoires et de suivi régulier de tous les agents du 77. Il en 

faudrait six fois plus pour que l'administration remplisse ses obligations. Nous continuons de 

réclamer la visite médicale obligatoire quinquennale statutaire et encourageons tous les 

collègues à en faire la demande. En outre, l’employeur ne remplit pas toutes ses obligations et 

c’est avec peu d’empressement qu’il s’applique à y palier. A tous points de vue donc, ce 

bilan est bien insuffisant et ne peut nous satisfaire. Nous continuerons donc à voter contre ce 

bilan tant que tous les collègues ne bénéficieront de mesures réellement protectrices et d’une 

médecine du travail en capacité de répondre à toutes ses missions. 

 

 

 

 

 

 



Comité social d’Administration (CSA) 

 

Au 1er janvier 2023, la réforme de la fonction publique est entrée en application ! 

 

Cette réforme, prévue par la loi Dussopt, a  pour objectif de diluer chacune des prérogatives 

des instances paritaires qui existaient avant cela : CHSCT, Comité Technique, CAPD et Carte 

scolaire (CTSD). Jusqu’alors, ces instances étaient le lieu de défense des intérêts et des conditions 

de travail des salariés. 

Suite aux élections professionnelles, cette nouvelle organisation a été dévoilée aux différentes 

organisations syndicales (OS) avec l’amer constat, que nous devinions et dénoncions, qu’elle 

continue de diminuer la place et le poids des organisations syndicales dans le rapport de force 

avec l’administration. 

Pour mémoire, les CAPD se sont vues retirer en 2021 certaines de leurs prérogatives. Ainsi, dans 

le même temps ce sont les représentants des personnels qui se sont vus ôter la possibilité de jouer 

les garde-fous lors des opérations du mouvement, instaurant encore un peu plus d’arbitraire lors 

de ce moment important dans le déroulement de la carrière de chacun. 

 

Même si l’administration (Recteur et DASEN) joue pour l’instant le jeu de cloisonner les missions 

du CSA, afin que les dossiers puissent être défendus, elle a encore la possibilité d’organiser des 

séances fourre-tout où tout pourrait être traité dans un temps restreint. 

 

D’ailleurs, le règlement intérieur du CSA Académique continue de faire l’objet de négociations 

car nous estimons qu’il ne peut être fait d’obstacle à la défense des mandats donnés par nos 

syndiqués. 

 

 Toutes les situations et dossiers doivent être défendus ! 

 

C’est bien d’une attaque contre les organisations sociales qu’il s’agit en réalité car les moyens 

mis à disposition pour la défense et les intérêts des salariés sont réduits à peau de chagrin. 

Il en va de même pour les temps de décharge des représentants qui potentiellement, peuvent 

être réduits. 

 

Dans ce contexte d’hostilité aux OS, il est plus que jamais primordial de se syndiquer et de faire 

syndiquer à FO. 

 

 
 

 

 



BILAN D’ACTIVITE CAPD 2022/2023 

Tout d’abord et encore une fois merci à tous ceux qui nous ont permis aux élections 

professionnelles d’obtenir un deuxième siège en tant qu’élus des personnels . 

Nous avons donc actuellement 2 élus: Laurence Delaportas / Karim Benatti 

1.      Nous sommes présents aux CAPD disciplinaires et de recours et aux GT à l’IA , 

Nous présentons les revendications du SNUDI FO tant au niveau du déroulement de carrière, 

sur l’augmentation du point d’indice, sur les conditions de travail tout comme la dégradation 

des conditions d’enseignement liée à l’inclusion des élèves à besoins particuliers lors 

d’audiences. 

Nous assurons en amont 

• La rédaction des déclarations CAP D, des questions à poser à l’administration 

• Le suivi des dossiers de promo, hors classe 

• Le suivi des dossiers de permutations, exéat/inéat, temps partiels, mouvement et placement, 

priorité médicale et sociale, 

• La réponse aux messages téléphoniques 

• La réponse aux mails, avec relecture des courriers, des dossiers, appel des services 

administratifs, envoi de modèles de lettres ou de formulaires 

et nous faisons le retour aux collègues les ayant sollicités (syndiqués ou non syndiqués.) 

2.      Avec les conditions de travail qui se dégradent dans de nombreuses écoles, nous sommes 

amenés à : 

• Accompagner des collègues en entretien avec leur IEN dans tout le département 

• Assister des collègues incriminés (suspension, mesures disciplinaires…) lors des consultations 

des dossiers et en instance 

Nous intervenons auprès des services pour d’éventuels changements d’affectation pour des 

collègues en difficulté. 

Nous assurons également : 

• Des tournées d’écoles et des RIS pour informer les collègues 

• Des réunions d’informations pour mobiliser les équipes 

Nous sommes joignables le mardi toute la journée au 01 64 87 12 61 ou par 

mail : fo77snudi@gmail.com 
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Le SNUDI FO 77 continue de revendiquer : 

 

➢ L’Abrogation de la contre-réforme Macro-Borne ! Maintien du code des pensions civiles 

et militaires et avec lui notre système de retraite par répartition et ses 42 régimes  

➢ L’augmentation générale des salaires par l’augmentation du point d’indice d’au moins 

25 % sans contreparties pour tous les personnels,  la revalorisation de toutes les indemnités 

et primes ainsi que leur prise en compte dans le calcul de la retraite. 

➢ Retrait du « Pacte enseignant » 

➢ Mise en place d’un plan de recrutement massif sous statut pour l’allégement immédiat 

des effectifs et le remplacement des enseignants absents, sur la base d’un recensement 

des besoins de chaque département 

➢ Annulation des fermetures de classes 

➢ Défense du statut général de la Fonction publique et maintien de tous les statuts 

particuliers  

➢ L’abandon du jour de carence 

➢ L’abandon de PPCR, des « formations en constellation », des évaluations d’écoles et de 

l’observatoire des mathématiques 

➢ L’abrogation de la loi Blanquer « école de la confiance » 

➢ L’abandon de la loi Rilhac sur la direction d’école 

➢ Abandon de la réforme du concours et de la masterisation  

➢ L’abrogation de la loi de transformation de la fonction publique, pour le rétablissement 

des CAPD, contre la fusion du CHS CT et du CTSD 

➢ Création de poste d’aide à la direction et d’AESH sous statut de la fonction publique 

➢  La fin de l’inclusion systématique à travers une prise en charge adaptée à la nature et au 

degré de handicap des élèves 

➢ Maintien et renforcement de l’enseignement spécialisé 

➢ Ouverture sur la base d’un recensement des besoins de tous les établissements spécialisés 

nécessaires sur la base d’un recensement départemental des besoins. 

➢ Le maintien des services publics nationaux, pour l’abandon de la régionalisation - 

territorialisation (cités éducatives, école du futur …) 

➢ Abandon de toutes les expérimentations hors statut 

➢ Abrogation des réformes Peillon-Hamon- Blanquer sur les rythmes scolaires, les PEdT et la 

loi de refondation de l’école  

➢ La défense de la Sécurité sociale et de toutes ses prérogatives, contre la privatisation et 

les déremboursements  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SNUDI FO 77 
Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs 

et professeurs des écoles de l’enseignement public Force Ouvrière 
2 rue de Varenne 77000 Melun 

                     Tel/fax :    01 64 87 12 61/ 07 55 61 67 42 - fo77snudi@gmail.com 
 

 

 

         à 

Monsieur l’inspecteur de la circonscription de 

Meaux-Villenoy 

 

Monsieur l’inspecteur, 

 

 Nous avons été alertés par M Canifru Malig enseignant de votre circonscription sur les difficultés répétées 

qui sont faites à ses demandes d’ASA au titre de l’article 13 du décret du 28 mai 1982. 

 

 Nous nous étonnons que vous exigiez que ces demandes soient faites par voie postale. 

En effet, à notre connaissance, aucune disposition réglementaire ne permet de l'imposer. Nous ne comprenons donc 

pas que vous considériez ainsi qu'il contrevient à ses obligations en formulant ses demandes par voie électronique. 

 

 Ainsi, Monsieur l’inspecteur, nous nous interrogeons sur votre persistance à demander que Monsieur Canifru 

Malig vous fasse parvenir par courrier ses demandes d’autorisation d’absence. C’est la seconde fois, laissant 

entendre qu’à défaut d’une transmission par courrier postal, sa demande d’ASA ne saurait être prise en compte. 

 

 Dès lors Monsieur l’inspecteur, selon nous vos demandes ne trouvent aucun fondement réglementaire, sauf 

à vouloir valider ce qui relève d’un arbitraire qui entrave le droit syndical. 

 

 Nous tenons à vous faire remarquer de surcroît que l'administration elle-même emploie ce mode de 

communication quotidiennement pour informer, inviter ou convoquer les enseignants à différents temps de travail 

ou de réunion. D'ailleurs la réponse faite à Mr Canifru Malig est passée par ce canal. 

 

 Monsieur Canifru Malig s’est acquitté de ses obligations, il n’y a donc pas lieu de lui demander de renouveler 

l’envoi de pièces qui sont d’ores-et-déjà à votre disposition. Nous vous saurions donc gré de lui confirmer que sa 

demande d’ASA est bien prise en compte, ou le cas contraire, de nous expliquer ce qui motive votre position. 

 

 Nous ne souhaitons pas y voir la manifestation d’une hostilité à l’égard de l’activité syndicale, nous ne 

saurions toutefois ni l’écarter ni l’accepter le cas échéant. 

 

 

Recevez, Monsieur l’inspecteur, l’assurance de notre considération. 

 

 KARIM BENATTI    

 Secrétaire départementale    

  du SNUDI-FO 77    
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Madame l’inspectrice, 
 
Nous avons pris connaissance de votre réponse faite aux enseignants du groupe scolaire du Réveil Matin ce 16 juin. 
 
Ceux-ci se positionnant collectivement en conseil des maîtres sur le fondement d'un argument statutaire, ils vous signifiaient 
par mail le 1er juin, ne pas vouloir faire partie du dispositif « Evaluation d'école ». 
  
Comme il est indiqué dans la motion qu'ils vous ont fait parvenir, ce dispositif ne relève pas des obligations réglementaires de 
services. 

Vous vous rangez vous-même à cet argument lorsque vous leur écrivez d’une façon ambiguë : « Bien que ce dispositif ne soit 
pas explicitement inscrit dans vos ORS, il est bien évident que je ne saurai vous imposer une surcharge de travail 
ingérable. » 

Madame l’inspectrice, vous nous permettrez la précision suivante. Puisque les évaluations d’écoles ne sont pas explicitement 
inscrites dans les ORS des enseignants, elles ne le sont pas davantage d’une façon implicite. 
 
Vous vous référez à la loi du 26 juillet 2019 qui installe le conseil d’évaluation de l’école. Or l’invocation de ce texte, à bien y 
regarder, ne saurait suffire à justifier le caractère obligatoire de ces évaluations. Nous n'avons identifié, dans ces dispositions, 
aucun élément qui permettrait d'indiquer que ce texte modifie les obligations précédemment citées et de contraindre les 
professeurs des écoles à s’auto-évaluer. 
 
Qu’il s’agisse d’une volonté ministérielle ne fait aucun doute, mais cela peut constituer un appui réglementaire pour imposer 
un dispositif rejeté par l’immense majorité des enseignants. 
 
Nous tenons en outre à vous informer, que lors de la séance du CHSCT A de ce 13 juin, Mr le Recteur n'a réfuté aucun des 
arguments réglementaires que nous avancions sur ce sujet. Vous conviendrez dès lors que les évaluations d’écoles ne peuvent 
donc être imposées aux enseignants s'ils ne le souhaitent pas comme c'est ici le cas. 

Par ailleurs, vous écrivez : « La réunion d'informations programmée le lundi 20 juin à 17h dans les locaux de la circonscription 
a justement pour objectif de vous présenter les modalités de mise en œuvre et le temps dédié dont vous pourrez disposer. » 

Madame l’inspectrice, nous comprenons qu’il s’agit là de détourner une partie des 108 heures annualisées au profit des 
évaluations d’écoles de façon à « …ne pas imposer une surcharge de travail ingérable » ? 

Or si tel est le cas comme nous le supposons, nous ne pouvons que constater que pour imposer ce dispositif il vous semble 
nécessaire de remplacer une partie des heures annualisées par la charge de travail qu’induisent les évaluations d’écoles. 

Cette démarche qui relève d’un bricolage ne peut que conforter notre analyse selon laquelle les évaluations d’écoles n’ont pas 
de caractère obligatoire. D’autre part, il n’entre pas dans les prérogatives d’une inspection de circonscription de créer du droit 
en proposant de substituer l’objet des heures annualisées par une modification des ORS des professeurs des écoles. 
 
Ceux-ci connaissent déjà parfaitement les temps dédiés à leurs fonctions, cela d’autant plus qu’ils les dépassent largement ! 
De quel temps pourraient-ils alors disposer ? 
 
Enfin, vous évoquez la qualité des relations que vous entretenez avec les directions des écoles qui vous ont adressées les 
motions auxquelles vous répondez. 
 
Madame l’inspectrice, la démarche de nos collègues est une démarche collective, une démarche d’école, qui ne peut 
s’interpréter à l’aune du rapport individuel que vous entretenez avec les directrices, quand bien même il serait de qualité. A ce 
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titre, la position exprimée par les écoles du groupe scolaire Le Réveil Matin n’entre pas dans le champ de la défiance. 
 
A la lumière de ces éléments, nous vous demandons de respecter la liberté de choix de ces enseignants qu’aucune disposition 
réglementaire ne saurait contrarier, et ainsi de les exclure de ce dispositif. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur cette question. 
 
Recevez, Madame l’inspectrice, assurez de l’assurance de notre considération. 
 
 
Karim Benatti 
Secrétaire départemental 
 
Romain Mahler 
Secrétaire départemental adjoint 
Représentant CHS CT 
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Romain Mahler 

Secrétaire départemental adjoint 

à 

Madame l’Inspectrice d’académie,                                                                                                                                                    

Directrice Académique des Services Départementaux                                                                                                                

de l’Education Nationale 

 

Le 14 septembre 2022 

 

 

Madame la directrice académique,  

 

Comme vous le savez, les mesures de carte scolaire ont déclenché de vives contestations de collègues, de 

parents d’élèves et d’élus locaux. C’est pourquoi, nous appuyons vivement la demande d’audience d’une délégation 

d’enseignants et parents d’élèves de l’école Louis Waechter de la Houssay en Brie qui vous a été adressée.    

 

Constatant que la mesure de fermeture prise lors du CTSD conduit à une dégradation des conditions 

d’exercice du métier et d’apprentissage des élèves, nos collègues sont en grève et pour la réouverture de la classe 

fermée. Nous soutenons sans réserve cette revendication. 

 

C’est à ce titre qu’une délégation enseignants, parents, élus se rendra à la DSDEN afin de faire valoir les 

revendications qui sont les leurs. Nous demandons qu’elle soit effectivement reçue accompagnée d’un représentant 

du SNUDI-FO 77, ainsi que de tout autre organisation représentative présente. 

  

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de recevoir, Madame l’inspectrice d’académie, mes sincères 

salutations distinguées. 

Romain Mahler 
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Romain Mahler 

Secrétaire départemental adjoint 

du SNUDI-FO 77 

à 

Monsieur Moulhiac,                                                                                                                                                      

Inspecteur de circonscription de  

La Ferté-sous-Jouarre 

 

Le 23 septembre 2022 

Monsieur l’inspecteur, 

Nous nous sommes trouvés confrontés à des refus de nous laisser exercer notre activité syndicale dans plusieurs 

écoles de votre circonscription. 

En effet, lors des visites d’écoles que nous effectuons régulièrement, nous avons été empêchés, par des directrices 

et directeurs d’écoles, d’accéder aux locaux et de fait, interdits de diffuser notre documentation syndicale par voie 

d’affichage en salle des maîtres ou par voie de distribution aux collègues en dehors des heures de classe. 

Vous le savez, les dispositions réglementaires de l'exercice droit syndical dans la fonction publique garantissent aux 

délégués syndicaux une liberté de déplacement et d'accès aux locaux de travail.  

Tout refus d'accès ne peut être que considéré comme une entrave au droit syndical qu’il nous est impossible de 

tolérer. La proximité d’élections professionnelles rend d’autant plus impérieux la garantie du plein exercice du droit 

syndical, sans que ces entraves ne viennent régulièrement entacher notre travail d’information en direction des 

enseignants. Dans ce cadre le principe liberté de circulation des organisation syndicales ne peut souffrir d’aucune 

exception. 

C’est pourquoi, Monsieur l’inspecteur, nous constatons la nécessité d’une intervention sans délai pour garantir le 

cadre réglementaire, de sorte que nos représentants puissent afficher sur le tableau prévu à cet effet, distribuer sans 

obstacles tous les documents nécessaires à l'exercice d'une libre conscience et de choix syndicaux, et avoir ainsi 

l’occasion de rencontrer les enseignants des écoles de votre circonscription, n’en déplaise aux contempteurs de 

l’action syndicale.  

Tout cela s'inscrit dans l'absolu respect du droit syndical et de la démocratie dont le sens semble échapper à quelques-

uns. 

Décidés à ce que l’arbitraire et les conceptions aberrantes d’une poignée ne foulent ces droits et principes, nous 

reviendrons au plus vite dans les écoles incriminées pour pouvoir exercer notre activité en toute sérénité.  

Monsieur l’inspecteur, comme garant de l’application du droit, nous vous demandons donc de rappeler fermement 

à l’ensemble des écoles par tous les moyens que vous jugerez utiles, que les comportements dénoncés ne sont ni 

licites, ni tolérables par l’administration que vous représentez. Nous souhaitons également que soit rappelé qu’un 

espace dédié à l’affichage syndical doit être prévu et que les documents qui y sont portés à la connaissance de nos 

collègues n’ont pas y être retirés. 

Nous ne doutons pas qu’alors, de meilleures dispositions, plus soucieuses du respect du droit syndical, seraient prises 

à l’endroit de notre organisation. Constater le contraire nous imposerait de solliciter une intervention vigoureuse de 

la DSDEN. 

Persuadé que vous aurez à cœur de ne pas laisser perdurer ces situations répréhensibles, je vous prie, Monsieur 

l’inspecteur, de recevoir mes salutations distinguées.  

 

Romain Mahler 
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Karim Benatti 
Secrétaire départementale du SNUDI FO 77 

                                                                                                          A   Monsieur Depagne 

  Inspecteur de l’Education nationale                                                                                                        

Circonscription de Meaux Nord 

Le 16/10/2022 

Monsieur l’inspecteur, 

Nous avons été Interpellés par l’une de nos collègues et tenons à vous alerter sur les risques et dangers qui existent 

dans une école de deux classes, si la directrice n’était pas remplacée au moment où se tiennent les réunions des 

enseignants affectés à cette tâche. 

Nous ne pouvons que nous féliciter de constater la tenue de ces réunions sur le temps scolaire, néanmoins, s’agissant 

d’une école de deux classes, nous tenons à avoir l’assurance qu’aucune enseignante n’aura à se retrouver seule à 

assurer la sécurité de l’ensemble des élèves. Une telle situation constituerait un risque sur le plan de la sécurité qu’il 

vous appartient d’écarter.  

La présence effective d’ATSEM ne saurait être envisagée comme une solution à cette absence de remplacement, il 

n’entre pas dans les prérogatives de ces personnels de se substituer aux enseignants en matière de sécurité ou de 

surveillance des élèves. 

C’est pourquoi, le calendrier des réunions de directeurs étant connu, nous vous demandons de programmer le 

remplacement effectif des directions d’écoles de deux classes, de sorte qu’aucun enseignant ne se retrouve seul dans 

son école. 

Compte tenu de ces éléments, vous comprendrez nos inquiétudes et interrogation sur la responsabilité qui serait 

engagée en cas d’accident. 

Dans l’attente de votre retour, recevez, Monsieur l’inspecteur, l’assurance de ma considération. 

 

Karim Benatti 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 SNUDI FO 77 

Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs 
et professeurs des écoles de l’enseignement public Force Ouvrière 

2 rue de Varenne 77000 Melun 
Tel/fax :    01 64 87 12 61/ 07 55 61 67 42 fo77snudi@gmail.com 

 
 
Karim Benatti 
Secrétaire départementale du SNUDI FO 77 

                                                                                                          A   Madame Cariou 

  inspectrice de l’Education nationale                                                                                                        

Circonscription de Montereau 

Le 16/10/2022 

Madame l’inspectrice, 

Les écoles de votre circonscription situées en REP + ont reçu par courriel en date du 11 octobre le calendrier des 

conseils de cycle 3 pour l’année en cours. 

Ce courriel nous semble appeler les remarques suivantes : 

1. Les conseils de cycles sont des instances propres à chaque école du premier degré.  

L’article D.321-14 du code de l’éducation stipule : « Le conseil de cycle comprend les membres du conseil des 

maîtres de l'école prévu à l'article D. 411-7 compétents pour le cycle considéré. » 

Les temps de travail auxquels les enseignants des différentes écoles concernées sont appelés à participer ne peuvent 

de ce point de vue être considérés comme des conseils de cycle. On peut à ce titre s’interroger sur la nature de ces 

réunions en tant qu’elles relèvent d’une instance dont on ne trouve trace dans les textes. 

2. Au regard des textes en vigueur, il n’entre pas dans les prérogatives des circonscriptions de se substituer aux 

conseils de cycles pour les organiser. En effet l’article D.321-15 précise : 

« Lorsqu'une ou plusieurs écoles élémentaires comptent moins de trois classes, il revient à l'inspecteur de 

l'éducation nationale chargé de circonscription d'enseignement du premier degré d'organiser le travail en équipe 

et la réflexion des maîtres des écoles concernées. » 

 

Sur ce point seule une exception est faite au regard du critère du nombre de classes des écoles élémentaires, lorsque 

celui-ci est inférieur à trois. Il revient dans ce cas précis à la circonscription d’assurer l’organisation des conseils de 

cycles. Vous conviendrez que les écoles élémentaires en REP et REP + de Montereau ne répondent pas à ce critère 

du nombre de classes. 

Dès lors, il apparaît que la diffusion d’un calendrier dépossédant les enseignants de chaque école de la libre 

organisation de leurs conseils de cycle contrevient aux textes cités.  

Il me semble donc nécessaire d’annuler ce calendrier et d’informer les équipes concernées qu’elles sont libres 

d’organiser elles-mêmes, comme prévu par les textes, le travail en conseil de cycle.  

 

Dans l’attente de votre retour, recevez, Madame l’inspectrice, l’assurance de ma considération. 

Karim Benatti 

Secrétaire départemental du SNUDI-FO 77 
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         à 

Monsieur l’inspecteur de la circonscription de 

Chaumes en Brie 

Melun, le 21 octobre 2022 
Monsieur l’inspecteur,  

Nous partageons l'incompréhension d'enseignants de votre circonscription qui ont été destinataires du mail 
du 17 octobre faisant un rappel à leurs obligations de service. 
A juste titre, vous signalez que les activités accessoires occupées par certains enseignants, telles que les études, 
ne peuvent contrevenir aux 108h annualisées et aux 24h d'enseignement fixées par le Décret n° 2017-444 du 29 
mars 2017. 

Néanmoins, vos propos semblent ne viser que la liaison école collège dans le cadre des CEC puisque vous 
affirmez : « Tous les enseignants ayant des élèves de CM2 doivent être présents aux rencontres institutionnelles 
avec les collèges. »  

A bien y regarder, nous ne voyons pas le fondement réglementaire sur lequel s’appuie votre propos. En 
effet, si l’article D401-2 du code de l’éducation établit la liste des membres de droit du CEC, l’obligation de 
participation n’est pas consubstantielle avec la qualité de membre. D’ailleurs cette obligation que vous postulez 
n’est mentionnée nulle part, ni dans cet article ni dans les suivants.  

Soutenir du reste, comme vous le faites et comme une autre organisation syndicale le fait avec vous, que 
cette participation s’inscrit dans le cadre des heures annualisées n’est pas fondé. Le décret n°2017-444 du 29 mars 
2017 portant sur les ORS modifie le décret 2008-775 du 30 juillet 2008. S’agissant des heures annualisées, les 
deux versions stipulent dans les mêmes termes que : « Quarante-huit heures[sont] consacrées aux travaux en 
équipes pédagogiques, aux relations avec les parents, à l'élaboration et au suivi des projets personnalisés de 
scolarisation pour les élèves handicapés » 

Monsieur l’inspecteur, il est impensable de considérer que la participation au CEC fait partie des ORS des 
enseignants du premier degré. Cette instance n’existait pas en 2008, la question était donc sans objet. Or, si la 
participation des PE aux CEC était obligatoire comme vous l’avancez, le décret de 2017 aurait immanquablement 
dû le préciser dans son article 3 par une modification de la rédaction du paragraphe 2, et non le reprendre tel 
qu’il existait dans le décret de 2008 (°2, art 2). Pour le dire autrement, depuis 2008 la ventilation des heures 
annualisées n’a pas changé, la participation aux CEC ne s’inscrit donc pas dans les ORS des PE.  

Si des collègues manifestaient toutefois la libre volonté de prendre part à ces CEC, nous tenons à vous 
rappeler qu’au titre de l’article D401-2, il n’appartient pas à l’IEN de circonscription de désigner les participants à 
cette instance, le conseil des maîtres étant souverain en la matière. 

Par ailleurs, dans un courriel en date du 13 septembre nous vous rappelions que les déplacements de PE 
dans le cadre de réunions de travail ne peuvent être dispensés d’ordre de mission. En cas d’accident de la 
circulation, il vous est impossible de leur garantir l’imputabilité du service. En outre, les déplacements dans ce 
cadre ouvrent droit au remboursement de frais, les enseignants n’ont pas à faire l’impasse dessus. A défaut d’ordre 
de mission, nous ne voyons pas comment des collègues, qui souhaiteraient participer aux CEC pourraient s’y rendre 
en toute quiétude et sécurité. 

Enfin, nous tenons à vous signaler que nous sommes choqués par ce qui ne peut être pris que comme une 
menace de retrait de salaire adressée aux enseignants qui ne participeraient pas aux CEC. Monsieur l’inspecteur, 
les enseignants n’ont pas à solliciter de demandes d’autorisation pour justifier d’une absence à une réunion à 
laquelle ils ne sont pas tenus de participer. A ce titre, vous ne pouvez pas procéder à une retenue de salaire. 

S’infliger des heures supplémentaires de travail à l’issue de journées souvent harassantes n’est pas un choix 
guidé par légèreté ou appât du gain, mais une nécessité vitale pour beaucoup. Après plus de 10 ans de mépris 
salarial et compte tenu du poids de l’inflation dans le budget des enseignants, vous devriez le comprendre. 
Terminer votre message comme vous le faites en annonçant qu’« il pourra être fait des retenues sur salaire » nous 
inquiète sur les relations que vous entendez entretenir avec les agents sous votre responsabilité. 

Nous sommes disposés à échanger avec vous, mais resterons attentifs à ce qu’aucun enseignant ne subisse 
une sanction pour n’avoir pas participé à un temps de travail qui ne s’inscrit pas dans ses obligations de service. 

Recevez, Monsieur l’inspecteur, l’assurance de ma considération. Karim Benatti 
Secrétaire départemental du SNUDI FO 77 
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Conseil école/collège, une participation obligatoire ? 

Le SNUDI-FO 77 répond à vos questions ! 
 

De nombreux collègues s’interrogent sur le caractère obligatoire de leur participation aux conseils/écoles 

collèges. Il faut dire que dans de nombreuses circonscriptions, sinon toutes, rien n’est fait pour dissiper le doute qui 

entoure cette question. 

Non, la participation aux CEC n’a rien d’obligatoire, n’en déplaise aux discours tenus par certains IEN, ou certaines 

organisations syndicales. 
 

Sur cette question, les textes ne font planer aucun mystère. Le décret qui encadre les CEC, s’il établit une 

liste des membres de droit de cette instance ne conduit en aucun cas à postuler une participation obligatoire des PE, 

qui, lorsqu’ils souhaitent y participer, le font sur proposition du conseil des maître art D-401-2. Ajoutons que 

l’obligation de participation aux CEC ne découle pas de la qualité de membre de droit, cette obligation n’étant, du 

reste, mentionnée nulle part dans les textes en vigueur. 
 

Il ne peut d’ailleurs en être autrement car depuis 2008, date à laquelle les CEC n’existaient pas, ni la 

répartition ni l’objet des 108 heures annualisées n’ont changés.  

Autrement dit, et en dépit de ce que peuvent dire d’autres organisations syndicales, en 2022 l’obligation de participer 

à un CEC n’existe pas plus qu’elle n’existait en 2008 ! 
 

Autrement dit, si des PE peuvent volontairement participer à des CEC, sur proposition du conseil des 

maîtres, ils n’y sont pas tenus car rien n’y oblige réglementairement ! 
 

Les discours qui avancent le contraire sont donc nuls et non avenus ! 
 

Ainsi aucune contrainte ne peut et ne doit leur être imposé. Le SNUDI-FO 77 interviendra autant que de 

besoin pour mettre fin aux pressions que certains collègues peuvent subir ! 
 

Enfin, il n’est pas envisageable que ces CEC soient des lieux de remise en cause du travail des 

enseignants du premier degré qui ont cru devoir y participer. Le principal d’un collège n’a aucune autorité 

pour juger du travail des PE, ceux-ci n’ont en aucun cas à se soumettre à son jugement. Il n’est d’ailleurs pas 

admissible de se voir remettre en cause par un IEN à cette occasion. Le SNUDI-FO 77 vous invite à nous 

informer de ces dérives inacceptables en vue d’intervenir auprès des IEN concernés. 
 

Respect du statut, respect des personnels enseignants ! 
 

 
 

 

 

 

 

 

 



 
Le travail gratuit ça suffit ! Directeurs, directrices, 800 euros 

par étudiant tutoré. 

 
Le SNUDI FO 77 appelle les collègues directeurs et directrices qui accueillent des étudiant(e)s en master à la 

plus grande vigilance au sujet du versement de l'indemnité de tutorat à laquelle ils ont droit. En effet, il 

semblerait que dans de nombreuses circonscriptions cette information ait du mal à arriver jusqu’aux intéressés qui 

accueillent ces jeunes collègues précaires. 
 

Qui peut être tuteur ? 

 
Selon la circulaire n° 2019-156 du 6-11-2019, pour l'accueil des Assistants d'éducation en 

préprofessionnalisation (AED), c’est sur la base d’un appel à candidature organisé par le rectorat et après un 

entretien avec l’IEN, le chef d’établissement et l’IA-IPR que des tuteurs peuvent être désignés. La pratique 

démontre une conception très relative du volontariat permettant de fait de pallier le manque chronique 

d’enseignants quand ces AED occupent des décharges de direction ce qu’ils ne devraient pas faire ! 
 

Cette circulaire prévoit également une rémunération pour les tuteurs, fixée à 600 euros, par AED (2 aux maximum) 

et par année scolaire. Conformément au décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 cette indemnité est subordonnée à 

l'exercice effectif des fonctions de tutorat y ouvrant droit. Elle est versée annuellement, après service fait, en fin 

d'année scolaire". 

 

Pour les professeurs contractuels alternants (ECA) inscrits en master Meef, le texte de référence est la note 

de service du 27-11-2020. 

"Le tuteur de terrain bénéficie d'une formation adaptée. 

Il est rémunéré sur la base du décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 [...] et de l'arrêté du 7 mai 2012 [...]. Le taux de 

rémunération du tutorat des contractuels alternants est fixé à 600 € par étudiant". 

 
Ce montant a été revu à la hausse par la note de service du 10 septembre 2021. 

"La rémunération des agents exerçant les fonctions de tuteur auprès des assistants d'éducation en contrat de 

préprofessionnalisation ainsi qu'auprès des professeurs et CPE contractuels alternants inscrits en master MEEF est 

portée à 800 euros bruts, par assistant d'éducation ou contractuel alternant et par année scolaire, soit une 

augmentation de 200 euros bruts à compter du 1er septembre 2021". 
 
Le SNUDI FO 77 appelle les collègues à la plus grande vigilance. Nous vous invitons à contacter votre ien (pour 

s’assurer qu’il ait bien transis cette information à votre gestionnaire paye) et à vérifier sur la paye de juillet 2023 le 

versement effectif de cette indemnité. 
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Karim Benatti 

Secrétaire départemental du SNUDI-FO 77 

à 

Madame l’Inspectrice d’académie,                                                                                                                                                    

Directrice Académique des Services Départementaux                                                                                                                

de l’Education Nationale 

 

Le 30 novembre 2022 

Madame l’inspectrice d’académie, 

Je souhaite attirer votre attention sur la question des autorisations d’absences délivrées sans traitement à 

l’occasion de consultations médicales dans le secteur libéral ou hospitalier. 

Madame l’inspectrice vous n’ignorez rien de la situation médicale du département, celle-ci rend extrêmement 

complexe la possibilité d’obtenir un rendez-vous hors des temps de service des enseignants. Dans ces conditions, 

consulter un médecin sur un temps de classe ne procède pas d’un choix de confort mais d’une nécessité qui s’impose 

à toute personne dont la situation médicale nécessite un avis ou un suivi régulier, parfois dans l’attente d’un résultat 

gravissime. 

Nous constatons pourtant qu’en dépit de cette situation dramatique connue de tous, les enseignants qui ont à 

consulter un médecin se trouvent pénalisés par un retrait de salaire et d’AGS.  

Que certaines circonscriptions aient une approche qui différencie la visite dans le secteur hospitalier de la 

visite dans le secteur libéral n’y change rien, cela tend finalement à ajouter de l’arbitraire dans le traitement 

d’absences qui ont le même objet.  

Madame l’inspectrice, quel sens donner à la décision d’un supérieur qui sanctionne financièrement la maladie 

parce qu’il n’est pas possible d’obtenir un rendez-vous en dehors du temps de classe ? Devrait-on renoncer à être 

soigné quand les médecins ne peuvent programmer de rendez-vous les mercredis ou sur des vacances scolaires ? Les 

mesures d’autorisations d’absences sans traitement sont injustes, et vexatoires lorsque de surcroit nos collègues ne 

s’absentent qu’une partie de la journée.  

Madame l’inspectrice, que l’absence pour motif médical ne soit pas de droit n’interdit en rien que les 

circonscriptions les délivrent avec traitement, eu égard à la situation que je viens d’évoquer et compte tenu de 

l’appauvrissement de la profession que personne ne peut nier. Ne pas tenir compte de ces éléments manifesterait un 

mépris institutionnel que les enseignants ne peuvent accepter. 

C’est pourquoi nous vous demandons d’intervenir sur l’ensemble des circonscriptions afin que les demandes 

d’autorisations d’absences, au titre d’une consultation médicale en secteur hospitalier et/ou libéral, soient accordées 

avec traitement. Nous demandons également que le traitement des enseignants qui n’aurait pas été versé à ce titre, 

soit rétabli et qu’aucun jour d’AGS ne soit retiré. 

Restant à votre disposition pour échanger sur cette question, je vous prie, Madame l’inspectrice, de recevoir 

l’assurance de ma considération. 

Karim Benatti 
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Du 1er au 8 décembre soutenez le SNUDI-FO 77 en votant FNEC-FP FO 
 

Un syndicat qui combat de façon déterminée pour la défense individuelle et collective des enseignants et personnels du premier degré. 
Par ses prises de positions claires et constantes, ses analyses et sa communication, le SNUDI-FO 77 cherche à doter l’ensemble des 
collègues des outils nécessaires pour résister, revendiquer, reconquérir. Qu’on en juge ! 
 

◼ Seul syndicat de Seine-et-Marne à diffuser 
massivement et régulièrement des communiqués 
départementaux, des motions et prises de position 
ainsi qu’un journal départemental, aux enseignants 
et aux écoles de Seine et Marne. 
 

◼ Inclusion scolaire : Le SNUDI-FO 77 considère que les 
problèmes rencontrés dans le contexte de l’inclusion 
scolaire ne se réduisent pas à des questions de 
formation et de moyens. Il se prononce pour le 
maintien et le renforcement des structures 
spécialisées (IME, ITEP etc…), non à la mutualisation 
de l'accompagnement des enfants en situation de 
handicap. Contre les déplacements forcés d’AESH 
dans le cadre des PIAL. Non à l'inclusion 
systématique. 

 

◼ Carte scolaire : Le SNUDI-FO 77 considère légitimes 
les demandes d’ouverture et maintien de classes là 
où elles sont réclamées. C’est aux enseignants eux-
mêmes de déterminer ce que sont de bonnes 
conditions d’exercice et d’apprentissage et non pas 
aux fameux E/C et IPS des écoles. A ce titre le SNUDI-
FO 77 s’est toujours prononcé contre les mesures de 
carte scolaire qui conduisent au désastre que nous 
connaissons aujourd’hui.  

 

◼  Constellations/observatoire des Mathématiques 
etc… : Contre les formations/formatage que le 
ministère veut imposer à travers les constellations et 
autres « observatoire des mathématiques », le 
SNUDI-FO 77 est intervenu dès qu’il en a été saisi, et 
continuera d’intervenir, pour le libre choix des 
formations dans le cadre des plans de circonscriptions 
et le respect du statut !  
 

◼ Recours PPCR : Le SNUDI-FO 77 accompagne en 
audience, en circonscriptions et à la DSDEN, les 
collègues qui contestent leur appréciation PPCR. En 
2020, après de nombreux recours et hors CAPD, le 
SNUDI-FO 77 a obtenu la révision d’un avis « à 
consolider » … émis en 2018 
 

◼ Evaluations d’écoles : Depuis l’an dernier le SNUDI-
FO est le seul syndicat à avoir clairement énoncé que 
les évaluations d’écoles n’ont aucun caractère 
réglementaire et qu’à ce titre ne peuvent être 
imposées contre la volonté des enseignants.  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
C’est à son initiative qu’un communiqué 
intersyndical départemental contre les évaluations 
d’écoles a été diffusé.  
C’est avec son aide que des écoles ont pu résister à ce  

qu’on leur annonçait comme obligatoire et  

inévitable. http://www.snudifo77.fr/Journal-de-juin-2022       

 

◼ Défense des ORS : Contre les demandes indues qui ne 
relèvent pas de nos obligations de services, le SNUDI-
FO 77 intervient autant que de besoin en direction 
de la DSDEN ou des IEN. Respect du statut ! 
 

◼ Ex-instituteurs : De nombreux ex-instituteurs sont 
empêchés d’accéder à la hors classe. Le SNUDI-FO 77 
est intervenu en audience pour demander la 
création d’une liste de promouvables, composée 
uniquement d’ex-instituteurs avec un passage à la 
hors classe à l’ancienneté.  

 

◼ Cités éducatives : Forme avancée de l’école 
territorialisée que veulent imposer le président 
Macron et son ministre, le SNUDI-FO 77 est le seul 
syndicat de Seine-et-Marne à avoir pris clairement 
position contre leur mise en place. A ce titre, il est le 
seul à avoir organisé une campagne d’information et 
de mobilisation des enseignants sur les 
circonscriptions concernées (Savigny et Montereau), 
des assemblées générales, des délégations en mairie 
et en inspection. 

 

◼ Les délégués du SNUDI-FO 77 ne vont pas à la 
rencontre des collègues uniquement le temps d’une 
élection. Ils sont dans les écoles avant et après les 
scrutins électoraux, dans le cadre des centaines de 
visites d’écoles réalisées tous les ans, et dans le 
cadre des dizaines de RIS qu’ils organisent dans un 
département qui représente la moitié de l’île de 
France. Chaque année, le SNUDI-FO 77 reçoit, 
conseille et accompagne, tous les collègues qui 
sollicitent son aide. Ses représentants interviennent 
à travers des dizaines d’audiences et courriers, sur 
toutes les questions qui touchent à la carrière, aux 
conditions de travail et au respect du statut (santé 
et sécurité, mutations, reconversion, ORS, 
procédures disciplinaires, PPCR, arbitraire de la 
hiérarchie, titularisation des EFS etc…

Le SNUDI-FO 77 a pour vocation la défense des intérêts matériels et moraux des collègues en intervenant pour le respect de leurs droits 
et conditions de travail. Résolument attaché à la liberté pédagogique, le SNUDI-FO ne promeut aucune orientation pédagogique mais 
cherche en revanche à rassembler sur le terrain de l’action syndicale ! 
 

Voter pour la FNEC FP FO, c’est permettre à la section départementale du SNUDI-FO 77 de rester représentative, de poursuivre et 
développer son action. 

                                                                                                     
 



 

Enseignants syndiqués à FO, au SNUI-pp et non syndiqués, nous avons participé à la RIS 

organisée le 18 janvier par le SNUDI-FO à Montereau.  

Face à un projet qui entend une nouvelle fois faire reculer l’âge légal de départ à la retraite, 

accélérer l’augmentation des annuités nécessaires et faire disparaître les régimes spéciaux, nous 

considérons que la grève est nécessaire !  

C’est une nouvelle fois l’argument du système mis en péril par des déficits incontrôlables qui est 

ressorti pour justifier cette nouvelle attaque. Matraqué sur tous les tons, sur toutes les chaînes et 

radios, cet argument usé jusqu’à la corde n’en reste pas moins un mensonge ! 

Ainsi, selon le Conseil d’Orientation des Retraites, organisme rattaché à Matignon, le fameux 

déficit projeté ne représente que 3 % du total des versements de pensions. 

Il y a en revanche une politique de pillage des cotisations organisée au détriment de la branche 

retraite et au profit des entreprises.  Ces recettes en moins pour les caisses de la sécurité sociale 

doivent être compensées par le budget de l’Etat. A travers cette réforme, ce sont ces dizaines de 

milliards d’euros que le gouvernement veut récupérer sur le dos des salariés. 

Mais dans quel but ? 

S’agit-il d’augmenter les salaires dans la fonction publique ? S’agit-il d’ouvrir les milliers de 

postes d’enseignants, d’AESH, de psychologues et de médecins qui manquent dans les écoles ? 

Nous savons tous bien que non. Nos salaires reculent, plus d’un milliers de postes seront 

supprimés dans le 1er degré en 2023, le manque d’AESH est chronique, il n’y a quasiment plus 

de psychologues et de médecins scolaires. Il s’agit de poursuivre une politique de cadeaux aux 

entreprises qui chaque année sont inondées d’argent public par centaines de milliards d’euros. 

Cette contre-réforme est une déclaration de guerre faite à chaque enseignant, chaque salarié de 

ce pays. 

Les signataires appellent leurs collègues à désigner des représentants d’écoles afin de se réunir 

en assemblée générale vendredi 20 janvier à 12h à l’école élémentaire Albert Camus 

(Montereau), pour établir les revendications (salaires, postes, statuts) et décider des suites que 

nous donnerons à ce mouvement. 

La régression sociale ne se négocie pas, elle se combat ! 

Retrait de la contre-réforme Macron-Borne-Ciotti 
 

Karim Benatti – Fabienne Lairot – Laurie Lecoustre – Julie Salgado – Sylvie Régnier – Frédérique Jarry – Claudie 

Saint-André – David Candy – Duaux Léa – Marie-Lyne Bourreau – Elodie Dos Santos – Dany Chair – Soundous 

Bouchachia – Linda Saadi – Jennyfer Boudard – Mélisande Luthereau- Taboulot – Christine Séville – Angélique 

Bretin – Edwige Cots – Laure Bardin – Nadine Villedieu 
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Karim Benatti 

Secrétaire départemental 

du SNUDI-FO 77 

         à 

Monsieur l’inspecteur de la circonscription 

de Meaux -Villenoy 

Monsieur l’inspecteur, 

 

Nous avons pris connaissance de la réponse que vous nous avez faite suite à la lettre que je vous avais adressée 

le 14 mai dernier. Au regard de celle-ci, vous nous permettrez plusieurs remarques. 

 

Vous nous signalez que tous les enseignants de votre circonscription doivent communiquer l’ensemble des 

demandes d’autorisation d’absence par voie postale uniquement. C’est d’ailleurs l’objet d’un mail que vous avez 

adressé aux écoles de votre circonscription le 4 janvier dernier. 

 

C’est à ce titre que la question de l’entrave à l’activité syndicale que nous soulevions ne saurait être invoquée. 

Nous en prenons acte, mais maintenons néanmoins que votre position n’est pas sans conséquence sur l’activité 

syndicale, puisqu’à défaut d’un envoi par courrier vous refusez de tenir compte de la participation des enseignants 

à des réunions d’informations syndicales dans le cadre des heures annualisées. Le cas s’est présenté pour des 

enseignants de l’école Val fleuri. 

 

Nous vous expliquions que nous n’avions pas connaissance d’une réglementation qui vous permettrait d’imposer 

cette modalité particulière de transmission des demandes d’autorisation d’absence. Nous vous demandions donc 

de bien vouloir nous fournir un appui réglementaire à votre exigence. 

 

Vous n’avez pas souhaité nous éclairer sur cette question, nous ne pouvons alors qu’en conclure qu’il n’en existe 

pas qui pourrait le justifier. Or, nous considérons qu’en plus d’ajouter des complications inutiles aux enseignants 

déjà largement éprouvés par ces cinq dernières années, il n’est pas possible de laisser s’installer un droit coutumier 

dans le Nord du département. 

 

Vous faites un usage quotidien des communications par voie électronique, quel sens donner à votre refus que les 

enseignants usent des mêmes modalités ? La bienveillance dont se prévaut notre institution, dont vous êtes un 

représentant, s’appuierait-elle sur l’arbitraire et la volonté de complexifier les relations des enseignants à leurs 
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circonscriptions ? 

 

C’est pourquoi, Monsieur l’inspecteur de circonscription, nous vous demandons d’informer les écoles de votre 

circonscription qu’il n’y a plus lieu de communiquer les demandes d’autorisation d’absence uniquement par voie 

postale. 

 

Enfin, en ce qui concerne Monsieur Canifru Malig, nous réaffirmons que l’envoi des pièces déjà transmises et à 

votre disposition n’est pas à renouveler. 

  

Recevez, Monsieur l’inspecteur, l’assurance de ma considération. 

 

 Karim Benatti 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Prise de parole du 11 février 2023 à Montereau 

 

Bonjour, c’est comme secrétaire départemental du syndicat Force Ouvrière des enseignants du premier degré que 

je prends la parole. D’abord, je me félicite de cet appel unitaire sur Montereau, appel qui je l’espère débouchera 

sur d’autres initiatives syndicales ! 

Aujourd’hui, c’est encore par millions que nous sommes et serons cet après-midi dans la rue pour exiger le retrait 

du projet de Macron. 

La présence de chacun ici n’est pas un témoignage, c’est une prise de position pour manifester notre volonté de 

voir Macron reculer et mettre son projet à la poubelle. 

Macron, le banquier d’affaire, le menteur en chef, et son gouvernement de millionnaires prétendent agir pour 

sauver notre système de retraite au nom de la justice sociale.  

D’instinct et d’expérience, les travailleurs de ce pays savent qu’il ne faut pas accorder sa confiance à ce président, 

à ses laquais, ou ses soutiens. Mais il y a une méthode sûre pour savoir à quoi s’en tenir quand ces gens-là 

s’adressent à nous.  

Remplacez les mots employés par leurs contraires. Appliquez cette méthode à chaque fois que vous les entendez 

parler des retraites, de l’école ou de la santé, et vous aurez le concentré de ce qu’ils pensent réellement, vous 

aurez le concentré de ce qu’ils veulent mettre en place, vous aurez le concentré de leurs plans ! 

Lorsque les Macron, les Borne, les Le Maire, les Attal, les Dussopt disent : C’est une réforme de justice et 

d’égalité, ce qu’il faut entendre c’est qu’il s’agit d’une contre-réforme injuste et inégalitaire ! 

Il s’agit ni plus ni moins de prolonger l’exploitation du travail pour les profits du capital et pour les économies 

budgétaires de l’Etat ! 

Lorsqu’ils disent : « nous voulons protéger notre système et garantir le niveau des pensions », traduisez par :  nous 

voulons le détruire et à terme introduire le fonds de pension !  

Quand ils déclarent : « c’est soit la réforme soit la faillite », il faut comprendre qu’en l’absence de réforme il n’y 

a aucun risque de de faillite ! 

Car il n’y a ni faillite, ni péril qui pèse sur le système des retraites. Ils parlent d’un déficit de l’ordre de 12 milliards 

sur plus de 350 milliards d’Euros versés chaque année. C’est 3 % du budget des pensions. Un ménage peut 

s’endetter auprès des banques à hauteur de 33 % de ses revenus, mais branche vieillesse de la sécurité sociale ne 

pourrait supporter un endettement de 3 %. Qui ici ne voudrait pas avoir un endettement de seulement 3 % de ses 

revenus ? 

Leurs arguments sont misérables, et on pourrait en rire si l’enjeu n’était pas le recul de deux ans pour prétendre 

à des droits déjà amputés en 1993, 2003, 2010 et 2014.  

Non ! Notre système n’est pas à protéger des déficits et de la faillite, agités comme des épouvantails. Notre 

système est à rétablir, car le problème de la caisse vieillesse de la sécurité sociale, c’est le problème du pillage 

des cotisations sociales dont sont exonérées les entreprises à hauteur de dizaines et de dizaines de milliards. 

Mais imaginons un instant que ce problème existe, imaginons que Macron et son gouvernement soient sincères, 

évidemment là il faut beaucoup d’imagination, mais faisons cet effort et posons-nous la question « n’est-il pas 

possible de trouver ces 12 milliards d’euros par an pour les retraites ? ». Il suffit de se pencher quelques instants 

sur la question pour avoir quelques pistes sur ce qui pourrait aider à financer ce prétendu déficit. 

200 milliards d’euros, c’est ce qu’a coûté le CICE au budget de l’Etat et de la Sécu au nom de la lutte contre le 

chômage, belle réussite ! 

80 milliards d’euros, c’est l’estimation basse de l’évasion fiscale chaque année dans notre pays. 

20 milliards d’euros, c’est le bénéfice net de l’entreprise Total énergie. 

14 milliards d’euros, c’est le bénéfice net de l’entreprise LVMH. 

10 milliards d’euros, c’est le bénéfice net de la banque BNP.  

4,2 milliards d’euros, c’est le bénéfice net de l’entreprise Vinci autoroute. 

 

C’est une courte liste qui pourtant donne une idée de ce que le gouvernement pourrait faire pour combler ce 

fameux déficit qui l’alarme tant !  

Mais revenir sur les centaines de milliards d’aides aux entreprises, prendre les bénéfices pour les mettre aux 

services des besoins de la population, récupérer les dizaines de milliards cachés dans les paradis fiscaux pour les 

affecter aux retraites, aux services publics qui crèvent d’un sous-investissement organisé, Macron ne le veux pas ! 

Alors que nous reste-t-il ? Que reste-t-il aux travailleurs sinon la nécessité de s’organiser pour faire front commun 

comme aujourd’hui ? Nos organisations ont pris leurs responsabilités pour assurer le succès des dizaines, voire 

des centaines de manifestations qui se tiendront aujourd’hui. 



De nouveaux appels à la grève ont été lancés pour les 16 février et 7 mars, nous prendrons notre part là encore 

pour tâcher d’en assurer la réussite. Mais disons-le clairement, l’heure n’est plus à la stratégie des journées 

d’action dispersées dans le temps. Ce qui est à l’ordre du jour, c’est la question du blocage économique du pays. 

C’est la question de la grève, tous ensemble, au même moment, jusqu’au retrait.  

C’est la classe ouvrière qui fait tourner le pays, c’est elle qui a la capacité de le mettre à l’arrêt.  

Ne pensez pas qu’il s’agit d’une figure de style. Sur Montereau, prenons l’exemple de nos camarades de 

Solétanche, lorsqu’ils se mettent en grève, il y a des chantiers qui s’arrêtent également !  

 

Voilà à quoi peut aboutir la grève unie des salariés de tous secteurs confondus au même moment et dans le temps : 

un pays à l’arrêt comme les chantiers de Solétanche ! 

L’orgueil et l’arrogance de Macron ne suffiront pas pour résister à un tel mouvement de blocage.  

Cette question, qu’on l’appel blocage du pays ou grève générale, ne doit plus être une aspiration individuelle. 

Cette question doit devenir une discussion collective, dans chaque école, chaque atelier, chaque service, car la 

majorité comprend que c’est la voie dans laquelle nous devons nous engager pour faire plier Macron. 

Ça a été évoqué, nos retraites sont attaquées depuis 1993. Ils ne s’arrêteront pas si nous ne les arrêtons pas !  

Alors ensemble,  

Organisons-nous pour les arrêter ! 

 

Prise de parole du 7 mars 2023 à Montereau 

 

C’est donc une sixième fois que nous nous retrouvons en grève et en manifestation pour que notre rejet 

irrémédiable de cette contre-réforme s’exprime et aboutisse à l’abandon définitif de celle-ci. 

Mais quelque chose a changé ! 

Il ne s’agit pas d’une journée comme les autres. D’abord parce que nous considérons que les chiffres de 

grévistes et de manifestants seront historiques. Mais surtout parce que l’objectif clairement affiché, clairement 

revendiqué de cette journée est de mettre la France à l’arrêt ! 

Aujourd’hui, il y a grève dans les secteurs de l’éducation, de la santé, de l’énergie, dans les transports, les 

aéroports et dans toute une série de secteurs. Au moment où nous parlons, trois des quatre terminaux de 

méthaniers qui approvisionnent la France en GNL ont été mis à l'arrêt pour une semaine par les grévistes. 

Aucune goutte de carburant ne sortira de la raffinerie de Donges jusqu'à vendredi soir.  

Le centre d'incinération d'Ivry est occupé depuis hier matin. C'est le plus gros incinérateur d'Europe qui brûle 

100 tonnes de déchets par heure. 

Des ateliers d'éboueurs, égoutiers et garages de la ville de Paris étaient fermés par les grévistes dès hier. Des 

centaines de tonnes de déchets n'ont pas été collectés dès lundi à Paris. 

La SNCF annonce 1 TGV sur 5 au mieux. C'est inédit depuis plus de 10 ans, sachant que le TGV est l'activité la 

moins impactée par les grèves. 

Dans les facs, des AG souvent très massives ont voté le blocage : à Angers, Nanterre, Rennes II... 

Aujourd’hui, des millions de grévistes répondent, au même moment, à l’appel de l’intersyndicale nationale, 

pour atteindre cet objectif de mettre la France à l’arrêt. Je suis convaincu qu’à la fin de la journée nous pourrons 

dire que oui, cet objectif a été atteint ! 

Le gouvernement et ses relais médiatiques ont tenté de jouer sur tous les registres de la peur pour dissuader les 

salariés de se dresser contre cette réforme. Ils auront tout tenté, jusqu’à invoquer la sécheresse et la crise 

climatique ! C’est un échec de leur part, aujourd’hui les salariés seront encore là par millions ! 

Il y a un mois, ici même, j’appelais à ce que le blocage du pays ne soit plus une aspiration individuelle mais une 

discussion collective car notre nombre est une force, qui, une fois coordonnée, peut balayer n’importe quelle 

tentative de régression sociale.  Chacun d’entre nous doit prendre conscience de cette force et avoir 

confiance en sa capacité à mettre Macron et ses amis capitalistes en échec ! 

Cette force des salariés unis avec leurs organisations syndicales, une fois balayées les contre-réformes, pourra 

également mettre en œuvre la reconquête de ce qui a été perdu ces dernières décennies. 

Ne nous le cachons pas, aujourd’hui ce n’est pas ce qui est à l’ordre du jour. Aujourd’hui, ce qui est à l’ordre du 

jour, c’est de mettre en échec Macron et son gouvernement. Cette journée est une étape importante dans cette 

voie, et il y en aura certainement d’autres ! 

Vous le savez, à la RATP et à la SNCF les syndicats appellent à reconduire la grève !  

Pour nous, c’est évidemment une question à laquelle il n’est pas possible de nous soustraire, et notre 

responsabilité consiste à aider, à préparer ces prochaines étapes. A ce titre, nous appelons nos collègues 

enseignants à participer à l’assemblée générale de grève qui se tiendra demain à l’école Claude Sigonneau. 



De quelles façons prendre part pour aider ? Beaucoup de choses peuvent être faites que l’on soit syndiqué ou 

non. 

Participer dès demain aux réunions syndicales qui se tiennent sur vos lieux de travail. 

Multiplier les contacts avec nos collègues pour engager la discussion sur ces questions et les convaincre. 

Faire circuler les informations syndicales reçues. 

Monter une caisse de grève. 

Nos organisations syndicales peuvent aider chaque salarié voulant organiser ses collègues pour préparer 

ensemble les jours à venir.  

 

Prise de parole du 23 mars 2023 à Montereau 

 

Aujourd’hui, je salue la présence de tous ceux, qui une nouvelle fois, ont décidé qu’il n’était pas possible 

d’accepter le vol de deux années de vie. Macron et son gouvernement, ses alliés et ses laquais, comptaient sur le 

découragement, la résignation, les fins de mois difficiles, pour que tout rentre dans l’ordre, pour que nous 

rentrions dans les rangs. Mais nous avons une nouvelle fois répondu présents.   

D’ailleurs, comment pourrait-il en être autrement ? Comment accepter, comment ne pas répondre présent quand 

le champion de la « start up nation » et de la modernité s’est transformé en monarque absolu avec le passage en 

force du 49-3 ? 

Ne nous trompons pas, ce n’est pas une démonstration de force que d’avoir dû recourir aux outils les plus anti-

démocratiques de la Vème République. C’est bien au contraire un aveu d’impuissance ! Impuissance à faire 

passer une contre-réforme par un vote, y compris avec des alliés dont le programme promettait la retraite à 65 

ans. Or, ce sont bien les 8 mobilisations historiques qui ont contribué à rendre fébrile le sommet de l’Etat, au 

point de lui faire perdre son assurance et de le pousser à ce 49-3 qui piétine la volonté de l’écrasante majorité de 

la population. 

Aujourd’hui, alors que sa première ministre et son gouvernement n’ont échappé à la censure que de quelques 

voix, Macron est plus faible et isolé que jamais. La question que chacun est en droit de se poser est : « comment 

peut-il encore tenir ? ». Nous y reviendrons ! 

Comment peut-il pérorer sur les plateaux, à dérouler jusqu’à la nausée ses éléments de langage, des mensonges 

en bon français, et son mépris de classe pour le salariat ?! On passerait à côté de quelque chose à s’imaginer que 

la capacité de Macron à pouvoir tenir tiendrait à sa détermination sans faille et son mépris pour les grévistes et 

manifestants.  

Bien sûr, ce mépris s’exprime sans vernis lorsqu’il s’adresse aux siens comme au lendemain du vote de la motion 

de censure lorsqu’il a déclaré :  

« On a une priorité aujourd’hui qui est de ne pas laisser une forme d’inversion des valeurs s’installer. Quand on 

croit à cet ordre démocratique et républicain, les meutes ne l’emportent pas sur les représentants du peuple. Et la 

foule, quelle qu’elle soit, n’a pas de légitimité face au peuple qui s’exprime souverain à travers ses élus. » 

C’est vrai, pour Macron, nous autres, la foule, nous sommes une meute illégitime à se prononcer sur des mesures 

qui nous concerne. En définitive, nous ne serions qu’un attroupement irrationnel d’animaux, qu’il convient de 

guider. Mais en réalité ce n’est ni sa conception des travailleurs en révolte, ni sa détermination de façade qui 

permettent à Macron de tenir. 

Macron peut tenir parce qu’il y aura toujours quelques petites voix pour le sauver, lui et le système de violence 

sociale qu’il met minutieusement en place depuis bientôt 6 ans. L’expérience présente est une démonstration que 

pour les travailleurs il n’y a rien à attendre des institutions. 

En revanche, la colère en cours, qui s’exprime partout sur le territoire, atteste d’une révolte généralisée, qui 

organisée, coordonnée, peut conduire au blocage de l’économie. Nous l’avons déjà déclaré ici même, et nous 

l’avons écrit dans des motions que nous faisons circuler, Macron ne laisse pas le choix. Il faut cesser la stratégie 

des grèves perlées et, dans ce cadre, l’intersyndicale nationale a un rôle majeur à jouer. Appeler à intensifier la 

grève et soutenir celles toujours en cours est nécessaire, mais pourquoi cette dispersion des luttes alors qu’il faut 

un « tous ensemble » maintenant ? 

Il ne s’agit en aucun cas de contester la légitimité de cette intersyndicale nationale, bien au contraire ! 

C’est parce qu’elle est légitime, qu’elle peut et doit prendre la responsabilité d’appeler à la grève générale pour 

contraindre Macron à capituler sur sa réforme. Oui l’intersyndicale n’a rien à craindre à lancer un tel mot d’ordre, 

la colère sociale ne s’est pas essoufflée, des millions de travailleurs font grève et manifestent depuis 2 mois et 

continuent à le faire comme aujourd’hui. Depuis le 16 mars et l’annonce du 49-3, des centaines de milliers de 

personnes, qu’elles soient syndiquées ou non, se retrouvent dans la rue pour contester cette contre-réforme injuste 



et inacceptable. Il est urgent de franchir une étape en lançant le mot d’ordre de grève générale et en mettant les 

moyens à disposition des confédérations et fédérations pour organiser cette grève sur l’ensemble du territoire. 

Macron aime le terme de ruissellement, vous le savez. Offrons-lui un ruissellement de toutes ces colères qui 

commencent éparses et finissent par constituer un fleuve qui balaiera cette contre-réforme et Macron s’il n’y 

prend pas garde. 

Ce fleuve, c’est la grève générale ! 

 

Prise de parole du 28 mars 2023 à Montereau 

 

J’interviens de nouveau ici même comme secrétaire départemental du syndicat Force Ouvrière des enseignants 

et AESH du premier degré.  

A mes camarades, à mes collègues, aux salariés en grève du secteur public et du secteur privé, certains 

aujourd’hui pour les salaires, aux retraités qui viennent, solidaires des actifs, aux jeunes qui sont révoltés à juste 

titre par l’avenir que l’Etat leur réserve, révoltés par la violence sociale et la répression, je souhaite adresser le 

message suivant : 

Nous ne sommes pas vaincus, nous ne sommes pas défaits ! 

Macron et son gouvernement cherchent une solution pour sortir d’une crise qu’ils ont eux-mêmes déclenchée 

mais n’en trouvent pas. Comment faire pour éteindre la colère des salariés qui ne supportent plus cette violence 

sociale débridée, particulièrement depuis que Macron est président ? 

L’appareil répressif provoque, agresse et mutile, mais il ne vient pas à bout de la classe ouvrière qui se lève, 

s’organise avec ses syndicats, avec ses caisses de grève, pour résister et balayer cette contre-réforme dans un 

premier temps. 

Puisque le bâton n’est pas suffisant pour faire rentrer dans les rangs les salariés qui ne veulent plus de cette 

politique qui les plonge dans la misère et dynamite leurs conquêtes sociales, il faut le renforcer par d’autres 

méthodes.  

C’est là qu’intervient le piège de la fausse main tendue. Pour sortir de l’impasse dans laquelle il s’est lui-même 

fourré, Macron cherche une issue du côté de l’intersyndicale nationale. Après lui avoir opposé une fin de non-

recevoir, lorsqu’au lendemain du 7 mars elle demandait à le rencontrer, Macron déclare qu’il est prêt au 

dialogue avec les syndicats…à condition de ne pas parler de retraite. 

Mais nous l’avons scandé ce matin, cette contre-réforme n’est ni amendable, ni négociable. Et s’il y a bien un 

mandat que les millions de grévistes ont donné à l’intersyndicale 10 fois de suite aujourd’hui : c’est le retrait de 

la totalité de ce texte ! Ce n’est certainement pas d’aller discuter avec Macron de ce qu’il veut pour le sortir 

d’affaire ! 

Alors si l’intersyndicale nationale devait rencontrer Macron, ça ne pourrait pas être pour autre chose que 

marteler ce mandat !  

Je l’ai dit en commençant, nous ne sommes pas vaincus, mais nous ne sommes pas encore vainqueurs.  

C’est la dixième fois que nous répondons à un appel national par millions. De plus en plus de jeunes, lycéens, 

étudiants et travailleurs se joignent à nous et nos revendications. Comment considérer que de fait, ces millions 

par leurs mobilisations n’ont pas donné un mandat clair à l’intersyndicale nationale : Organisez cette bataille 

avec toutes vos forces pour mettre Macron en échec, lui et ses alliés. Répondez à hauteur de la mobilisation 

historique et du rejet de tout le pays.  

Après ces 10 jours, répondre à la hauteur, c’est désormais prendre la responsabilité d’appeler à la grève 

générale et de l’organiser ! Cette position, ce n’est pas une lubie, ce n’est pas un point de vue isolé, c’est 

l’opinion de milliers et de milliers de salariés organisés dans le combat quotidien ! 

Dans l’Yonne, les électriciens et gaziers estiment « que seul le rapport de force fera céder le gouvernement, 

les nombreuses grèves, blocages, initiatives reconductibles, indiquent la voie à suivre : sans plus attendre, les 

confédérations doivent appeler à la grève générale, tous ensemble jusqu’au retrait ». 

L’union régionale Force ouvrière des cheminots de Paris Nord estime que « doit être mis à l’ordre du jour 

la grève générale et le blocage du pays jusqu’au retrait de cette loi. Il est temps d’un appel clair de toutes les 

composantes du mouvement ouvrier contre cette réforme intitulé : “Grève générale” (…). Aujourd’hui ce mot 

d’ordre est le seul qui peut faire plier Macron. » 

Des prises de position comme celle-ci, il en existe des milliers. 

En Côte-d’Or, les étudiants et les personnels de l’Université de Bourgogne, à Dijon… 

À Brest, les agents de la DDETS (inspection du travail) réunis le 20 mars avec le syndicat CGT… 

Dans le Val-de-Marne, vingt-deux enseignants, personnels territoriaux, personnels administratifs, AESH, AED 

du collège Amédée-Dunois, avec le soutien de leurs sections syndicales FO et SNALC … 



 

A Montereau, ce sont 17 enseignants du premier degré dans un premier temps, et maintenant 30, qui se 

sont prononcés eux aussi pour un appel des confédérations et fédérations à la grève générale avec le 

SNUDI-FO 77.  

Des prises de position comme celle-ci, il en existe des milliers. 

Il y a urgence à agir ! 

 

 
 

Motion du conseil syndical du SNUDI-FO 77 
 

 Ni amendable, ni négociable ! 

Retrait immédiat et total de la contre-réforme,  

l’appel à la grève générale est nécessaire 
 

 

 Le 28 mars nous étions à nouveau des millions en grève et en manifestation à l’appel de 

l’intersyndicale pour le retrait de la contre-réforme des retraites, malgré le 49-3 et la répression 

de plus en plus violente. Après avoir opposé une fin de non-recevoir aux syndicats, lorsqu’au 

lendemain du 7 mars ils demandaient à le rencontrer, Macron déclare qu’il est prêt au dialogue 

avec eux…à condition de ne pas parler de retraite !  

 Cette contre-réforme n’est ni amendable, ni négociable. Et s’il y a bien un mandat que les 

millions de grévistes ont donné à l’intersyndicale 10 fois de suite : c’est retrait de la totalité de ce 

texte !  

 Si l’intersyndicale nationale devait rencontrer Macron, ça ne pourrait pas être pour autre 

chose que marteler ce mandat !  

Nous ne sommes pas vaincus, mais nous ne sommes pas encore vainqueurs. 

 Pour la dixième fois, les salariés et la jeunesse ont répondu à un appel national par millions. 

De plus en plus de jeunes, lycéens, étudiants et travailleurs rejoignent la mobilisation et nos 

revendications. De fait, ces millions par leurs mobilisations ont donné un mandat clair à 

l’intersyndicale nationale : Organisez cette bataille avec toutes vos forces pour mettre Macron en 

échec, car il ne laisse d’autres choix qu’une réponse à la hauteur de la situation.  

 Après ces 10 jours, répondre à la hauteur, c’est désormais prendre la responsabilité 

d’appeler à la grève générale et l’organiser ! Cette position, ce n’est pas une lubie, ce n’est 

pas un point de vue isolé, c’est l’opinion de milliers et de milliers de salariés organisés et 

dans le combat quotidien !  

C’est également la position du conseil syndical du SNUDI-FO 77. 
 

 

 

 

 

 

 



Prise du parole du 6 avril 2023 à Montereau 

 

Hier, les organisations syndicales ont répondu à l’invitation de la première ministre à la rencontrer. Fallait-il 

s’attendre à grand-chose de cet entretien ? Certains ont peut-être cru possible qu’à cette occasion Macron et 

Borne renonceraient à leur contre-réforme et qu’ils en annonceraient le retrait. Cela aurait évidemment été une 

excellente nouvelle pour l’ensemble de la classe ouvrière.  

Mais nous ne nous berçons pas d’illusions, et nous savons que ce président et son gouvernement s’acharnent à 

liquider les droits ouvriers, les services publics et les libertés démocratiques. 

Ceux qui ont nourri l’espoir que ce gouvernement capitule, comme ceux qui ont nourri l’espoir que les 

organisations syndicales appellent à une pause, une suspension de la réforme, en sont pour leur frais. 

Ce gouvernement, et le président qui est à sa tête, sont dans une position de faiblesse car la classe ouvrière n’a 

pas renoncé à défendre ses droits et continue de se mobiliser avec la jeunesse. La violence tous azimuts qui 

s’abat en réaction achève de placer le pouvoir dans le champ de la régression et de la répression. Cette violence 

qui accompagne le coup de force monarchique du 49-3 rend insupportable cette situation au point que chacun 

comprend qu’il faut que cela change.  

Mais pour apporter des changements, il faut commencer par mettre un coup d’arrêt à cette réforme. 

On ne peut que se féliciter que les organisations syndicales nationales soient allées voir la première ministre 

pour porter l’exigence du retrait ! C’est le mandat des salariés depuis trois mois, le retrait, rien que le retrait ! 

Mais on peut toutefois s’interroger sur la stratégie exposée hier dans le communiqué de l’intersyndicale 

nationale. On y lit en effet la chose suivante :  

« Nous en appelons à la sagesse du conseil constitutionnel qui doit entendre la juste colère des travailleuses et 

des travailleurs. »    

Aux salariés rassemblés ici-même, à mes camarades, quel que soit leur syndicat, je demande a-t-on jamais vu le 

conseil constitutionnel censurer une mesure, une loi, dirigée contre les droits ouvriers ? 

N’a-t-on jamais vu le conseil constitutionnel se dresser contre les différentes réformes des retraites qui ont 

toutes augmenté la durée de cotisation, ou allongé l’âge légal de départ à taux plein, en 1993, 2003, 2010, 

2014 ? 

Mais aujourd’hui, au nom d’arguments juridiques formels, il faudrait remettre le sort de millions de salariés 

entre les mains d’hommes et de femmes nommés par Macron et les présidents de l’Assemblée et du Sénat.  

« Nous en appelons à la sagesse du conseil constitutionnel qui doit entendre la juste colère des travailleuses et 

travailleurs. »  

Et que fera-t-on si dans sa grande sagesse le conseil constitutionnel n’entend pas la juste colère des travailleuses 

et travailleurs ? Devra-t-on considérer que la messe a été dite et qu’il ne nous reste plus qu’à nous résigner au 

nom du respect des institutions ? 

Camarades, pour ma part ce n’est pas à la sagesse du conseil constitutionnel que nous devons en appeler, mais à 

la mobilisation des travailleurs par la grève. Par la grève générale ! 

Les travailleurs répondent en masse aux appels de l’intersyndicale car ils n’en peuvent plus et veulent que cela 

change. Certes avec des moments de pics et des moments de reflux (comme aujourd’hui certainement).  

Il est pourtant irréfutable que ce sont des millions de femmes et d’hommes qui depuis trois mois se battent pour 

préserver ce qui reste de nos conquêtes sociales. Cette bataille est longue, épuisante, coûteuse. Ne donner 

comme perspective que l’horizon d’une décision du conseil constitutionnel ou celle de grèves dispersées dans le 

temps fait de plus en plus courir de risque d’un épuisement total. 

Donner une perspective de victoire contre Macron, impose, non pas de s’en remettre au conseil constitutionnel, 

mais de s’en remettre aux salariés et à la jeunesse en lançant un mot d’ordre de grève générale. L’intersyndicale 

à la légitimité pour le faire, elle en a aussi la responsabilité ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Prise de parole du 13 avril 2023 à Montereau 

 

Nous avons de nouveau été appelés à nous mobiliser pour faire opposition à la contre-réforme Macron-Borne 

par la grève et les manifestations. C’est la 12ème fois en 3 mois ! 

Appeler à une nouvelle journée d’action nationale, la veille de la décision du conseil constitutionnel, n’est 

évidemment pas un hasard. Il s’agirait quelque part de faire pression sur les membres de cette institution par 

une mobilisation massive des travailleurs aujourd’hui. D’ailleurs, souvenons-nous que l’intersyndicale 

nationale en appelait à la sagesse du conseil constitutionnel afin qu’il ne valide pas le texte de Macron. 

Camarades, la situation appelle une certaine clarté. Et pour notre part, nous avons déjà eu l’occasion de dire la 

semaine dernière, que les salariés n’ont rien à gagner à s’en remettre aux décisions du conseil constitutionnel.  

Nous pouvons imaginer que demain cette institution nous donne tort, ce serait tant mieux pour des millions de 

travailleurs. Mais évitons de nous bercer d’illusions et regardons en face ce qu’est cette institution. 

D’abord parce que les motifs invoqués pour saisir cette institution sont relatifs au mode d’adoption de la contre-

réforme Macron-Borne, c’est une critique sur la forme. Mais qui ne comprend pas que les outils anti-

démocratiques de la constitution sont précisément des outils constitutionnels ? Comment croire à ce titre que cet 

argument permettra de censurer ce texte ? 

On le sait, ses membres sont nommés par Macron et les présidents de l’Assemblée et du Sénat. Ils ont tous été 

ministres, voire premier ministre, ou ont occupé de très hautes fonctions à l’Assemblée, au Sénat, au Conseil 

d’Etat, à la Cour de Justice de la République ou dans les ministères. Bref cette assemblée est faite de ceux-là 

même qui depuis des décennies conduisent ou participent à la conduite des politiques liquidatrices des droits 

ouvriers et des conquêtes sociales. 

Arrêtons-nous un instant sur deux d’entre eux. Laurent Fabius le président et l’inénarrable Alain Juppé. 

Qui peut croire qu’Alain Juppé, celui qui en 95 a livré le budget annuel de la sécurité sociale au vote du 

parlement, celui qui a mis en place la CRDS et qui voulait déjà supprimer les régimes spéciaux, qui peut croire 

que celui-là s’opposera à cette contre-réforme ?! 

Qui peut croire que Laurent Fabius, acteur majeur du tournant de la rigueur sous Mitterrand, ministre sous 

Hollande quand celui-ci allongeait le nombre d’annuités nécessaires pour une retraite à taux plein, le faisant 

passer à 43, qui peut croire que celui-là s’opposera à cette contre-réforme ?! 

Non, décidément, il n’y a rien à attendre du conseil constitutionnel ! 

Pour notre part, nous n’appelons pas les travailleurs à s’en remettre à la sagesse de cette institution. Nous les 

appelons à s’en remettre à leur propre force, la force de leur nombre quand par millions ils font grève, ils 

bloquent et défilent en manifestation ! 

Pour notre part, nous ne cesserons de le répéter, le rejet de la majorité de la population et de la jeunesse est 

irréfutable, il n’est pas à démontrer, il est à organiser ! 

Si demain, ce qui est très clairement le plus probable, le conseil constitutionnel se prononce en faveur de la 

contre-réforme Macron-Borne, nous ne sommes pas partisans de rentrer chez nous. Nous ne considérons pas 

qu’il n’y aura plus rien à faire !  

Si demain le conseil constitutionnel statuait en faveur de la contre-réforme, l’intersyndicale devrait en tirer la 

conclusion suivante :  seul l’organisation de la grève générale de la plus petite section syndicale jusqu’aux 

sommets des confédérations permettra d’empêcher Macron de mettre sa loi en œuvre ! 

Face à la régression et à la répression, un tel appel ouvrirait une perspective, un objectif concret aux salariés, et 

serait un facteur déterminant pour mobiliser massivement, comme jamais nous ne l’avons vu, l’ensemble de la 

classe ouvrière.  

 

Prise de parole du 1er mai 2023 à Montereau 

 

Je salue l’ensemble des travailleurs, des jeunes, des retraités, des privés d’emploi, qui tous ont décidé de participer 

à cette manifestation, appelée une nouvelle fois dans l’unité par l’UL CGT et le SNUDI-FO que je représente 

comme secrétaire départemental. 

Aujourd’hui, dans toute la France, des centaines de manifestations se tiendront une nouvelle fois pour réaffirmer 

que les travailleurs, la classe ouvrière, refuse le plan de régression de Macron et de ses alliés de LR et du MEDEF. 

Depuis la décision du conseil constitutionnel, dont nous disions le 13 avril que les travailleurs n’ont rien à 

attendre, la colère s’exprime à juste titre partout où un représentant de ce pouvoir réactionnaire se présente. Cette 

colère poursuit le pouvoir au point que les ministres, qui d’habitude bombent le torse dans les médias, sont 

désormais tenus de renoncer à se déplacer ou ne le font que sous la protection de centaines d’agents des forces 

de police.  



Les images de l’accueil réservé à Macron en Alsace, les images du ministre de l’Éducation nationale, exfiltré de 

la gare de Lyon, comme les images de la répression inouïe qui sévit depuis des mois, montrent le degré de 

« légitimité » de ce pouvoir. 

Ainsi, quand les Macron, les Borne, les Larcher déclarent : « il faut être raisonnable et tourner la page », les 

travailleurs répondent : « nous ne passerons pas à autre chose, nous n’acceptons pas qu’on nous rajoute 2 ans de 

travail ».  

Mais au-delà de cette contre-réforme injuste et insupportable, contre-réforme qui est l’allumette mettant le feu à 

la plaine, à travers ce mouvement inédit par sa puissance et sa longueur, nous voulons avec l’ensemble des 

travailleurs envoyer d’autres messages ! 

Nous n’acceptons pas la nature anti-démocratique des institutions de la Vème République qui permet à un homme 

de se comporter en monarque et de nous traiter comme ses sujets. 

Nous n’acceptons pas le pillage de nos cotisations, notre salaire différé, pour engraisser une poignée d’exploiteurs 

et de profiteurs. 

Nous n’acceptons pas les centaines de milliards d’argent public qui inondent les entreprises privées au lieu de 

servir les besoins de la population. 

Nous n’acceptons pas la destruction programmée et organisée des services publics. 

Nous n’acceptons pas le plan d’austérité mis en place par le gouvernement pour les 5 années à venir. 

Nous n’acceptons pas la marche à la guerre qui conduit à faire passer le budget militaire à 413 milliards d’euros 

en 2030.  

Nous n’acceptons pas la volonté d’embrigader la jeunesse à qui on interdit de faire des études avec Parcoursup 

et qu’on laisserait crever de faim s’il n’y avait pas des distributions alimentaires. 

Nous n’acceptons pas la répression policière, les arrestations arbitraires, les atteintes aux libertés élémentaires 

d’expression, de rassemblement, de manifestation pour protéger le pouvoir. 

Voilà désormais le contenu de ce mouvement inédit ! 

La date choisie pour cette nouvelle journée nationale d’action n’est évidemment pas anodine.  

Le premier mai prend ses racines dans l’histoire du mouvement ouvrier organisé pour lutter contre l’exploitation 

capitaliste justement en limitant la durée de la journée de travail à 8 heures. 

Reconnaissons-le, ces dernières années, le 1er mai pouvait apparaître comme une tradition durant laquelle on 

commémorait de vieux événements aux origines un peu brumeuses.  

Si nous manifestons aujourd’hui, ce n’est pourtant pas pour perpétuer une tradition désuète, mais bien, sans 

remonter à ce qui l’a précédée, parce qu’en 1889 la classe ouvrière, organisée dans la 1ère internationale, décide 

d’un mot d’ordre de manifestation internationale à date fixe le 1er mai pour revendiquer la journée de travail de 8 

heures ! Revendication durement réprimée aux Etats-Unis et en France, notamment à Fourmies où la troupe 

n’hésita pas à tirer sur la population faisant 10 morts. 

A l’heure où Macron prétend nous imposer de travailler toujours plus pour satisfaire les besoins du capital, tout 

le monde comprendra le lien évident entre les revendications des travailleurs de la fin du XIXème siècle et nos 

propres revendications.  

Tout le monde comprend que ce combat est loin d’être achevé au moment où Macron prétend reprendre tous les 

droits conquis de hautes luttes dont bien évidemment le droit de partir à 62 ans, droit déjà dégradé par de 

nombreuses contre-réformes.  

Aujourd’hui c’est bien pour revendiquer nos droits, comme le faisaient il y plus de 130 ans les initiateurs du 1er 

mai, que nous sommes là.   

Ces combats sont longs et celui que nous menons pour défendre nos retraites n’est pas achevé lui non plus. Quelle 

forme va-t-il prendre désormais, personne ne peut évidemment le prédire et chacun sera très attentif à ce qui 

ressortira de la prochaine rencontre de l’intersyndicale nationale. Pour notre part, nous considérons que les 

travailleurs de ce pays ont la capacité de mettre Macron et sa politique en échec par un blocage réel et effectif du 

pays ! 

Quels que soient les annonces de l’intersyndicale nationale, nous sommes convaincus que les travailleurs saurons 

se saisir en temps voulu des occasions qui se présentent pour livrer les combats qui sont encore devant nous ! 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 Réunis à Montereau en Assemblée Générale intersyndicale SNUDI-FO 77, FSU-SNUipp 77 les 17 

enseignants présents, syndiqués et non syndiqués, constatent que nous atteignons maintenant huit journées de 

grèves et manifestations auxquelles les travailleurs et travailleuses ont répondu massivement pour atteindre 3 

millions et demi le 7 mars ! 

 Une telle mobilisation est historique, et qu’elle perdure dans le temps est une démonstration irréfutable 

de la volonté des travailleurs de ne pas se voir imposer un énième recul social ! 

 Que Macron ait imposé sa contre-réforme contre les travailleurs de ce pays par les moyens 

institutionnels les plus anti-démocratiques ne rend pas son projet de régression plus acceptable, il doit être 

entièrement retiré ! 

 Les salariés, s’ils en doutaient, ont pu constater qu’ils ne peuvent s’appuyer que sur leur propre force : la 

force de leur nombre et de leurs organisations syndicales soudées dans l’unité ! 

 Après avoir appelé à arrêter le pays, les travailleurs ont répondu en masse à l’intersyndicale nationale ! 

Le passage en force du gouvernement ne laisse d ‘autres choix à l’intersyndicale que d’appeler à la grève 

générale, de tous les secteurs et de mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour la préparer. 

 L’assemblée générale appelle l’ensemble des collègues à se préparer à la grève à partir du 23 mars. 

Adopté à à l’unanimité moins une abstention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


